
























































































































































des expertises, notamment en matière d'éducation. Cette escalade des coûts 
finirait par hypothéquer la capacité de reproduction du système lui-même. 5 i 
les tenants de cette théorie admettent que, à court terme, les services génèrent 
effectivement une plus-value (Lipietz, 1980 dans OPDQ, 1992: 25), ils 
soutiennent néanmoins que le développement du tertiaire au détriment des 
autres secteurs de production4 n'est pas un objectif gagnant. 

[ ... ] l'évolution tout de même assez différente de l'Allemagne et du 
Japon montre bien que les pays les plus prospères maintiennent des 
secteurs primaires et secondaires numériquement importants et 
dynamiques. [ ... ] Le Québec est une des sociétés les plus 
tertiarisées, ce qui ne signifie pas nécessairement que le Québec 
soit en avance sur les autres pays industrialisés. (OPDQ, 1992: 26, 
32) 
D'autres théories voient dans la tertiarisation systématique de 

l'économie, un indice qu'tm réaménagement du système productif est en cours. Il 
serait alors avantageux de tendre vers l.IDe consolidation nationale du secteur 
des services. Mais ce choix entraînerait vraisemblablement tm nouveau clivage 
interne de notre économie, cette fois entre les secteurs dynamiques fortement 
investis de technologie (et qui stimulent l'émergence de la nouvelle économie 
«de l'information») et les secteurs qui s'en dispensent. D'ailleurs, on peut déjà 
observer ce clivage à l'intérieur du secteur tertiaire dont le mode de 
développement semble déjà contribuer à l'avènement d'une société duale et à 
l'exaspération des disparités régionales. 

[ ... ] une masse d' emplois peu qualifiés, interchangeables et 
majoritairement occupés par des femmes (emplois dans 1 e s 
bureaux, les commerces, les services personnels ... ) d'une par-t et 
d'autre part, [ ... ] lm nombre réduit de postes exigeant de hautes 
qualifications et commandant des salaires élevés (professionnels, 
cadres, ingénieurs ... ) [ ... ] Les prévisions de création d'emplois aux 
États-Unis pour les années 1990 montrent que ce seront des emplois 
peu qualifiés dans les services qui seront créés en plus grand 
nombre. [Toutefois] ce seront des emplois qualifiés et bien 
rémunérés qui connaîtront les augmentations les plus rapides 
(Kirkland). En somme, la résultante sur le marché du travail de la 
tertiarisation n'est pas définitive; l'application généralisée des 
nouvelles technologies dans les services peut déboucher sur une 
élévation moyenne des qualifications ou bien mener à cette société 
duale. [ ... ] Or, en dehors des grands centres urbains, ce sont les 
groupes qui n'ont que peu d'effets entraînants qui ont crû. L'effet de 
polarisation a eu pour résultat de perpétuer la division du travail 
entre régions. (OPDQ, 1992: 29,47) 
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De toutes façons, en milieu rural, l'accessibilité au tertiaire dynamique 
par des mises en réseau au niveau de la MRC, de la région administrative ru 
avec des établissements spécialisés localisés dans les grandes villes, ou par 1 a 
mise à contribution des technologies de communication, se présente déjà comme 
une stratégie indispensable. Maints secteurs d'activité présents en zone rurale 
requièrent de façon sporadique des services du tertiaire moteur. Ces services 
assurent l'adaptation de la base économique primaire et secondaire dans le 
contexte d'ouverture des marchés. 

Par ailleurs, la capacité du milieu rural de satisfaire les besoins 
fondamentaux des familles et leurs aspirations nouvelles en terme de qualité de 
la vie, contribuent aussi à la stabilité démographique des localités. Par 
conséquent, il va de soi que le tertiaire traditionnel et le tertiaire nm 
commercial doivent être également préservés sinon développés en zone rurale, 
malgré qu'ils soient assimilés aux emplois «de bas de gamme». 

Notes 
1 Cette classification est inspirée des travaux de C. Huillet dans OCDE, 1991: 47. 
2 La liste des services que nous avons assimilés à cette catégorie est bien sûr très relative. 
Pour les uns, la disponibilité d'une boulangerie locale ou d'un service d'aqueduc peut 
constituer un facteur de localisation, alors que d'autres s'en passent facilementf 
3 Les services aux personnes comptent pour 60% du PIB, ceux aux entreprises, 40% (OCDE, 
1991: 32). 
4 Dans les économies avancées, environ 50% de la demande en services supérieurs provient 
du secteur manufacturier. (OPDQ 1992: 90) 
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Chapitre 5 
Les services essentiels 

5.1 LES SERVICES ESSENTIELS À LA PERSONNE ET AUX FAMILLES 

5.1.1 Les besoins fondamentaux de la peISonne 

Selon Maslow (Bergeron et al., 1979 :103-111), les besoins fondamentaux 
de l'être humain peuvent être regroupés en cinq grands groupes qui apparaissent 
dans un ordre séquentiel hiérarchisé, des besoins les plus vitaux et impératifs 
aux plus abstraits et adaptables: 
- les besoins physiologiques: respirer, manger, boire, dormir, faire de 

l'exercice, se reposer, se loger, se vêtir, avoir des relations sexuelles; 
- les besoins de sécurité: se sentir à l'abri des menaces et des dangers, vivre 

sans peur dans un environnement ordonné, structuré, relativement stable; 
avoir une philosophie ou une religion qui donne sens aux choses ou aux 
événements; 

- les besoins d'appartenance et d'amour: donner et recevoir de l'affection, de 
l'amitié, de l'amour; faire partie intégrante de groupes cohésifs et s'y sentir 
accueilli; 

- les besoins d'estime: besoin d'être fier de ce qu'on est et de ce qu'on fait, de se 
sentir compétent, indépendant, capable; besoin d'être respecté, apprécié et 
reconnu; 

- les besoins d'actualisation: utiliser et développer tous les éléments de sa 
personnalité: intelligence, imagination, habiletés diverses, capacités 
physiques, etc. 

Plus tard, Maslow a énoncé deux autres besoins importants qu'il n'a 
toutefois pas logés parmi les plus fondamentaux: les besoins cognitifs (explorer, 
connaître, comprendre) et les besoins esthétiques (vivre dans un monde de 
beauté, d'harmonie, d'ordre). Enfin, il a admis que les besoins fondamentaux ne 
se présentent pas nécessairement dans l'ordre suggéré, certains individus ayant 
par exemple des besoins d'estime ou d'actualisation prépondérants à 1 a 
satisfaction de besoins plus primaires. De même, ««la vie» (un milieu dur et 
sans amour, le chômage, Wl travail extrêmement monotone et épuisant) peut 
«tuer» les besoins supérieurs [ ... J». Par contre, un besoin satisfait ne constitue 
plus une source de motivation. C'est ainsi que le besoin d'actualisation «loin de 
disparaître ou de diminuer lorsqu'on le satisfait, peut au contraire augmenter 
dans la proportion même où il est comblé» (Bergeron, 1979: 110). 

De ces travaux sur les mécanismes de la motivation au travail, nous 
proposons un rapprochement avec les motivations personnelles qui guident le 



choix ou le maintien d'un lieu de résidence. Dans ce sens, les responsables 
municipaux ont avantage à ne pas perdre de vue ces besoins fondamentaux de 
leur population, à veiller à ce qu'une majorité trouve satisfaction s'ils veulent 
maintenir leurs effectifs et soutenir le dynamisme local. En effet, chez 1 a 
plupart des résidents, des besoins d'alimentation et d'activités physiques 
(sportives), de sécurité (police, ambulance, pompiers), d'appartenance et de 
reconnaissance sociale (vie démocratique et associative), d'actualisation de soi 
(éducation de base et perfectionnement, vie culturelle et spirituelle) 
demanderont à trouver satisfaction non seulement au travail et dans leurs 
réseaux extérieurs d'intégration sociale (s'il en est), mais probablement aussi 
dans une relative proximité de leur domicile. De même, la demande initiale en 
services (en loisirs, par exemple) sera vraisemblablement évolutive dans les 
localités, car les besoins sont changeants ou progressifs chez la plupart des 
citoyens. Nous croyons qu'il importe de faciliter la mise en place des services 
dont les résidents se feront eux-mêmes artisans ou de ceux qu'ils revendiqueront 
activement. 

5.1.2 Les droits fondamentaux de la personne 

Entre 1975 et 1990, le Québec a adopté sa propre Charte des droits et 
libertés (1975), ainsi que d'autres conventions et pactes internationaux tels le 
Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels (1976), 1 a 
Convention relative à l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes (1981), la Convention relative aux droits de l'enfant (1990). 
Ces documents reconnaissent officiellement le droit des personnes d'avoir accès 
aux ressources permettant de satisfaire leurs besoins fondamentaux. Ceux des 
Nations Unies s'avèrent par particulièrement explicites et assortis de mesures, 
certains passages reconnaissant même le droit des conununautés à ID 

développement progressif. 
Bien que ces grandes conventions imposent aux États parties ID 

engagement d'agir «au maximum de ses ressources disponibles», cet engagement 
reste toujours assujetti, tel que mentionné dans les textes, aux limitations 
établies par la loi. La notion d'accessibilité aux ressources y demeure par 
conséquent partout ambiguë. Tout au plus certains passages du Pacte 
international sur les droits économiques, sociaux et culturels et de la Convention 
relative à l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes font explicitement allusion à l'obligation de gratuité immédiate 
(éducation primaire, soins périnataux) ou à l'instauration progressive de cette 
gratuité, par exemple en matière d'éducation secondaire et supérieure. Or, en 
milieu rural, l'accessibilité à ID service est souvent d'abord soumise aux 
barrières de la distance - aux coûts ou aux possibilités de transport - avant 1 a 
barrière du coût éventuel du service en soi. De plus, la plupart des services 
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prescrits dans les Conventions requièrent des concentrations minimales de 
population pour assurer des dépenses équitables d'opération sur tout le territoire 
national. Finalement, en milieu rural (notamment en périphérie des zones les 
plus densément peuplées), la difficulté persistante liée à l'offre de services 
essentiels demeure non pas leur désignation, mais la détermination du niveau 
optimal de distribution et des modalités adéquates de desserte. La Suède serait 
d'ailleurs le seul pays de l'OCDE à avoir précisé des normes générales 
d'accessibilité pour les services de base: [La Suède] «a fait prévaloir le principe 
selon lequel les services de base doivent se situer à moins de 40 kilomètres ou de 
45 minutes des usagers, tandis que les autres services doivent être accessibles au 
niveau régional ou à moins de 2 heures». (OCDE, 1991: 50) 

Néanmoins,nous avons relevé dans ces documents ratifiés par le Québec, 
les articles les plus significatifs dans le cadre de notre recherche. Et bien que le 
Québec ne soit engagé qu'indirectement par la Déclaration de principe du BIT 
(Bureau international du travail, 1976) et qu'il ne le soit aucunement par 1 a 
Convention américaine relative aux droits de l'Homme sur les droits 
économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), ni par la Charte 
sociale européenne, nous avons quand même retenu quelques extraits de ces 
documents qui contribuent à enrichir la notion de «services essentiels»1, 
articulée sous neuf grands thèmes. 
- La sécurité: 

Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité 
et à la liberté de sa personne. [ ... ] Tout être humain dont la vie est 
en péril a droit au secours. [ .. .] Toute personne a droit à 1 a 
sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de sa réputation. [ ... ] 
Toute personne dans le besoin a droit, pour elle et sa famille, à des 
mesures d'assistance financière et à des mesures sociales, prévues 
par la loi, susceptibles de lui assurer un niveau de vie décent. 

- Le travail (considéré dans le sens de l'emploi): selon le BIT, le travail 
constitue un besoin essentiel car, dans tous les pays, il fait partie de la stratégie 
la plus répandue pour assurer la satisfaction des besoins fondamentaux des 
individus). C'est pourquoi le BIT recommande la mise en place de programmes, 
de politiques ou de techniques assurant le développement économique, social et 
culturel constant et un plein emploi productif; des services de l'emploi, 
d'orientation et de formation professionnelle pour tous les travailleurs. 
- Les besoins domestiques de base: la nourriture, le logement, le vêtement, l'eau 
potable, l.D.1 système sanitaire, certains articles ménagers et du mobilier, ID 

transport en commun, ainsi que l'accès à une amélioration constante des 
conditions d'existence. 
- L'éducation et l'orientation professionnelle: enseignement primaire, 
secondaire, technique et professionnel, supérieur en fonction des capacités de 
chacun; l'éducation de base pour les personnes qui n'ont pas reçu l'instruction 
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primaire. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité 
humaine et lui permettre de jouer tnl rôle utile dans la société; elle doit 
transmettre des informations relatives à l'orientation scolaire et 
professionnelle. 
- Les services de garde: doivent permettre aux parents et notamment aux femmes 
de combiner leurs obligations familiales, leurs responsabilités professionnelles 
et leurs contributions dans les secteurs non monétaires de l'économie, et de jouer 
pleinement leur rôle dans la communauté. 
- Les services de santé: services médicaux, de rééducation et d'aide médicale en 
cas de maladie, l'accent étant mis sur les soins de santé primaire; les 
informations, conseils et services en matière de planification familiale, ainsi 
que les services appropriés aux femmes pendant la grossesse, avant et après 
l'accouchement. 
- Les services aux personnes handicapées: des soins spéciaux et une aide adaptée 
à l'état de l'enfant et à la situation des parents; l'accès à l'éducation, à 1 a 
formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l'emploi et 
aux activités récréatives de façon à assurer une intégration sociale aussi 
complète que possible et l'épanouissement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel; une formation spéciale aux parents des handicapés afin de 
les aider à résoudre les problèmes de vie en comnum et de les transformer en 
agents actifs de leur développement physique, mental et affectif; 
l'encouragement à la formation d'organisations sociales dans lesquelles les 
handicapés peuvent mener une vie enrichissante. 
- Les services aux personnes âgées: des mesures leur permettant de choisir 
librement leur mode de vie et de mener une existence indépendante dans leur 
environnement habituel aussi longtemps qu'elles le souhaitent et que cela est 
possible par: a) la disponibilité de logements adaptés à leurs besoins et à leur 
état de santé; b) des soins de santé et les services que nécessiterait leur état; c) 
des programmes de travailleur offrant la possibilité de s'adonner à une activité 
productive en fonction de leurs aptitudes et en respectant leurs choix ou leurs 
désirs; d) des installations appropriées ainsi que l'alimentation et les soins 
médicaux spécialisés aux personnes d'âge avancé qui en ont besoin et qui ne sont 
pas en mesure de se les procurer par leurs propres moyens; e) des encouragements 
à la formation d'organisations sociales destinées à améliorer leur qualité de la 
vie; f) la diffusion des informations concernant les services et les facilités 
existant en leur faveur et les possibilités d'y recourir. 
- Les services culturels et d'information: les loisirs, la culture, les sciences et 
l'accès aux médias. Les mesures devront comprendre celles qui sont nécessaires 
pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de la science et de l a 
culture; elles doivent permettre à chacun de participer à la vie culturelle et 
artistique de la collectivité (y compris les enfants), de bénéficier du progrès 
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scientifique et de ses applications. Vu l'importance de la fonction remplie par 
les médias, les mesures doivent permettre aux enfants d'avoir accès à tme 
information et à des matériels provenant de sources nationales diverses, 
notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral 
ainsi que sa santé physique; elles doivent encourager l'organisation de loisirs et 
d'activités récréatives, artistiques et culturelles. 

Il ne s'agit pas ici de reprendre les larges débats qui ont précédé 1 a 
ratification de ces documents, mais bien plutôt de rappeler qu'ils ont déjà eu 
lieu. Malgré les interprétations et toute la latitude que ces formulations 
véhiculent dans leur application concrète, une discussion sur les services 
essentiels aux personnes vivant en milieu rural ne saurait en nier l'existence. Et 
bien que la déclaration de principe du BIT n'ait jamais fait l'objet d'une 
convention ou d'un protocole, son contenu suggère tme attention particulière à 1 a 
question de l'emploi et suppose des préoccupations particulières en matière 
d'accessibilité à certains services en milieu rural: des services aux entreprises 
pour qu'elles soient en mesure de maintenir leurs opérations et d'offrir des 
emplois; des services aux travailleurs pour qu'ils soient en mesure de trouver Ul 

emploi, de le conserver ou de mettre sur pied leur propre entreprise. 

5.1.3 Un repère: les services essentiels en situation de grève 

La détermination des services essentiels en cas de grève dans les services 
publics de certains pays industrialisés et démocratiques, c'est-à-dire où les 
services publics sont très développés, offre une base de réflexion intéressante 
pour notre questionnement sur les services essentiels en milieu rural québécois. 
Faisant suite à un important colloque international sur la question, l'ouvrage de 
J. Bernier (1994) s'y consacre. 

En premier lieu, il observe que la notion de services essentiels «varie 
beaucoup d'un État à l'autre pour des raisons qui relèvent tout à la fois de 1 a 
culture, de l'histoire, du cadre juridique et constitutionnel même» (Bernier, 1994: 
52). La grande variété de termes utilisés (intérêt public, employés désignés, 
conflits socialement dangereux, services indispensables) témoigne de 1 a 
relativité du concept, quand il n'est pas tout simplement absent des textes 
juridiques ou du vocabulaire des relations de travail. La France véhicule 
toutefois une philosophie très différente et parlera de l'obligation d'assurer Ul 

«service minimum» et une «continuité du service public». Cette dernière 
expression, issue d'un principe fondamental dans la théorie du service public, 
déborde largement le domaine strict de la santé et de la sécurité du public. Elle 
suppose que les services publics (administratifs, industriels ou sociaux) se 
situent au-delà d'un apport bienveillant de l'État à l'organisation sociale et 
économique des citoyens. ils feraient plutôt partie intégrante du fonctionnement 
de la société française moderne et c'est pourquoi ils doivent fonctionner de façon 
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continue: l'enseignement, les transports, les musées nationaux comme les 
hôpitaux ou les services de police. La différence entre les services jugés plus ru 
moins essentiels se situe en France dans l'étendue de la continuité de service en 
cas de grève. 

La réflexion française ne trouvant pas son équivalente dans tous les pays, 
Bernier a établi un continuum dans la notion de services essentiels véhiculée par 
différents gouvernements, allant des plus étroites aux plus larges (Bernier, 1994: 
59, 60): 
- La notion étroite se limite à la protection de la vie, de la santé et de 1 a 

sécurité du public; 
- La notion plus large ajoute, en Suisse par exemple, «le versement des sommes 

d'argent nécessaires à la sécurité économique des individus», les activités 
étroitement liées à l'équilibre de l'économie nationale (absence de 
perturbations graves), à l'approvisionnement en biens essentiels, à des 
activités humanitaires (ex. école pour enfants handicapés); la notion 
italienne inclut 

toutes les activités qui sont nécessaires à la satisfaction des 
intérêts et des droits individuels de base des citoyens tels que 
reconnus par la Constitution, ce qui inclut, en plus de la vie, 1 a 
santé et la sécurité, le droit à l'éducation, la liberté de circulation 
sur le territoire, le droit de recevoir le salaire et les prestations 
nécessaires à la satisfaction des premières nécessités économiques 
(pensons ici à la grève des services bancaires). 

- La notion très large ajoute «certains services dont l'interruption peut 
entraîner certains inconvénients ou certains éléments d'inconfort, qui sont 
perçus, par la population, comme indésirables, voire inacceptables». 
Exemple: la télévision française doit diffuser à titre de service minimum 
deux journaux télévisés, un programme du soir (films ou émissions déjà 
enregistrées), et tm programme en après-midi de week-end. Bernier situe 
l'approche québécoise dans le cadre de la notion étroite des services 
essentiels, celle qui se limite aux droits fondamentaux à la vie, à la santé et 
à la sécurité. 

Par ailleurs, parmi tous les pays consultés (France, Suède, Italie, Grande­
Bretagne et États-Unis), aucun n'a pu partager 1.me définition précise ou une 
énumération des services considérés comme essentiels, qui soit enchâssée dans 1 e 
droit national. Entre les mesures d'urgence et les soi-disant «inconvénients» ru 
«inconforts» liés à l'absence de certains services, une importante ambiguïté 
persiste, qui ne relève pas nécessairement du législateur: «[les citoyens] n'ont 
peut-être pas tous la même notion de ce qui est essentiel» (Bernier, 1994: 49). 
L'acceptation démocratique d'un «point de référence» ou d'une «échelle de 
valeur» faciliterait le consensus national sur cette question. Mais tnl tel débat 
s'annonce difficile, voire déconcertant: 
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En dernière analyse, tout ce qui est présenté comme «essentiel» 
dans divers services repose davantage sur des croyances et des 
attitudes plutôt que sur une démonstration empirique du fait que la 
société ne peut tolérer quelqu'interruption de tels services. La 
société a toléré de nombreuses interruptions de ce type et appris d e 
cette expérience que le ciel ne nous tombe pas sur la tête lorsque d e 
telles grèves surviennent. (Citation de P. Feuille dans Bernier, 
1994: 73) 
Que l'on réfère aux conventions. internationales en matière de droits 

sociaux, économiques et culturels, ou à la définition des services à maintenir en 
situation de grève, la notion juridique de «services essentiels» et la précision de 
leur accessibilité en termes de distance sont donc installées dans un flou qui 
laisse place largement au débat public. La stricte précision de ce que l'on 
jugerait «services essentiels» aux milieux ruraux - dans les localités 
agglomérées à la ville comme dans les plus petites localités, dispersées et 
démunies en armature urbaine - relève d'un débat connexe encore plus complexe. 
Or, dans ce débat éventuel, il est probable qu'au Québec l'on partirait d'une 
logique passablement marquée par une notion étroite des services essentiels. 

5.2 LES SERVICES ESSENTIELS AUX ENTREPRISES ET À L'EMPLOI 

Au Québec, en 1991, le taux de chômage moyen variait de 13,0 à 13,6% 
dans les localités rurales comptant entre 1 000 et 5 000 habitants, alors qu'il 
atteignait les 16,9% dans celles de moins de 1 000 habitants (MAM, 1996a). Si 
certaines petites localités peuvent fièrement afficher un taux de chômage 
presque nul, d'autres, nombreuses, voient leur situation se détériorer. Lors du 
Sommet sur l'économie et l'emploi (1996), le groupe de travail régions­
municipalités observait timidement qu' «on retrouve dans nos communautés, des 
portions importantes de la population laissée pour compte» (p. 10). Alors qu'on 
misait sur l'importance des stratégies de développement économique, la 
concertation régionale et la décentralisation des services, peu a été dit sur la 
nature même des services nécessaires à l'économie et à l'emploi. 

5.2.1 Les services aux entreprises 

L'importance des services aux entreprises varie selon l'importance des 
mutations économiques et technologiques qui affectent les activités de 
production dans un secteur d'activité, les établissements actifs sur les marchés 
d'exportation étant davantage demandeurs. Le contenu innovateur des produits 
et leur situation dans le cycle de vie, la complexité technologique des procédés 
de fabrication expliquent aussi l'intensité de la demande en services. La taille 
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de l'entreprise joue également dans la fréquence et la nature de la demande en 
services externes: la grande entreprise, caractérisée par \IDe gestion complexe et 
une relative autonomie en matière de services internes, recherche généralement 
des services externes assez spécialisés, le coût devenant un critère secondaire. 
Par contre, les établissements indépendants ou sous contrôle local (qui n'ont pas 
leur siège social dans une autre ville) sont davantage preneurs de services 
locaux, bien que beaucoup plus limités par leur coût. TI est donc prévisible qu'une 
entreprise de type traditionnel, repliée sur son marché local, pourra aisément 
opérer en faisant très peu appel à des expertises extérieures. (OPDQ, 1992: 98; 
Cuadrado-Roura et al., 1991: 93) 

Les P:tv1E limitent habituellement leurs demandes d'assistance aux 
problèmes habituels de type juridique (liés à l'application de règlements), 
fiscal, comptable. Elles recherchent aussi des services conseils dans la gestion 
de la main-d'oeuvre, la publicité, l'exportation. Une étude menée aux États­
Dnis par D. H. HoIt (1987) auprès d'une centaine de Ptv.1E oeuvrant dans 
différents secteurs d'activités (manufacturier, détail, construction, services 
personnels, informatiques et professionnels) traduit clairement le besoin des 
nouveaux entrepreneurs de joindre le plus rapidement possible des réseaux de 
soutien et d'information. Ces entrepreneurs recommandent aux communautés 
d'accueil de proposer aux promoteurs non pas seulement des avantages et 
informations de nature financière (1er et 6e rang), mais aussi de les introduire aux 
réseaux locaux et aux facilités logistiques dont ils sont susceptibles d'avoir 
besoin: une liste des ressources en capital et des conseillers financiers, les locaux 
disponibles, les facilités journalières (publiques et privées) de transport routier, 
ferroviaire et aérien; une liste de sous-contractants, de fournisseurs et de 
fabricants; une liste des associations d'affaires et de services professionnels. 
L'approvisionnement en eau et la collecte des déchets commerciaux ne sont pas 
sortis parmi les suggestions, probablement parce qu'ils constituent maintenant 
des acquis dans la plupart des municipalités. 

L'émergence progressive en milieu rural d'entreprises à forte teneur 
technologique et de plus en plus tournées vers l'exportation appelle une 
économie de services à la production plus diversifiés, plus spécialisés et plus 
facilement accessibles. TI en est de même des nouvelles activités étroitement 
reliées au développement du tourisme telles la préservation de systèmes 
écologiques, la valorisation du patrimoine naturel et le développement du 
marché international qtù exigent la contribution de toute tme gamme 
d'expertises professionnelles (ingénieurs, biologistes, architectes, spécialistes 
en marketing international, etc.). Conscientes qu'une dépendance démesurée 
envers la grande entreprise rend très précaire la vitalité économique d'une 
localité, les autorités rurales valorisent de plus en plus la stabilité que procure 
un système de PME locales. Mais celles-ci émergent lentement et le plus souvent 
dans un contexte de pluriactivité (activités para-agricoles, exploitation des 
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ressources naturelles, produits artisanaux, tourisme, construction, commerce, 
etc.) qui ne fera appel que très progressivement à des services spécialisés. 
Néanmoins, le phénomène tend à devenir structurel et fait pression sur 1 a 
demande de services en zone rurale. 

Ce n'est que progressivement que ces entreprises ont acquis un 
niveau de rentabilité et une productivité qui leur ont permis de 
s'adapter aux conditions du marché national et international et 
d'obtenir ainsi une assise économique et financière plus solide. [ ... ] 
la croissance potentielle des petites entreprises dépend de 
plusieurs facteurs stratégiques: accès au marché des capitaux, 
diffusion de la technologie et types de relations contractuelles 
entre grandes et petites entreprises. La maîtrise de ces 
déterminants stratégiques s'impose plus encore à l'initiative en 
région rurale. (Quévit, 1986: 25, 26, 40) 
Les services permettent aux entreprises de maintenir ou d'améliorer leur 

position concurrentielle en introduisant des facteurs immatériels dans la production 
tels que la technologie, l'optimisation de la gestion et de la mise en marché, 
l'innovation de produits. 

Dans la littérature récente, il y a un consensus croissant selon 
lequel, parmi les activités de service, ce sont les services aux 
producteurs qui sont les plus décisifs pour les théories du 
développement économique régional, et [ ... ] qui connaissent 1 a 
croissance la plus forte dans la plupart des économies avancées. 
[ .. .] Plus précisément [ils] comprennent les activités liées à 1 a 
conception des produits et processus (R-D, design, ingénierie, etc.), 
les activités d'aide à la gestion de la firme (planification, 
finance et assurance, assistance juridique, traitement de 
l'information, etc.), les services nécessaires au procès de 
production (contrôle de qualité, maintenance, autres services 
techniques) et les activités de distribution, promotion et 
développement des ventes (transport, vente en gros et distribution 
marketing, publicité, etc.). (Martinelli, 1992: 186) 

Mais pendant que la complexité croissante des affaires, même en milieu rural, 
rend de plus en plus nécessaire la distribution territoriale de services externes, 
toutes ces activités du tertiaire dynamique ont quand même tendance à se 
polariser dans les centres urbains dont l'effet de diffusion sur l'ensemble des 
régions est très limité sinon absent (tableau 15). Les technologies de 
l'information peuvent toutefois offrir des alternatives dans les modalités de 
desserte. 

Si cette expertise n'est pas présente en région, les entreprises 
régionales devront assumer des coûts supplémentaires pour aller 
chercher cette information là où elle est. [ ... ] A cet effet, les 
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nouvelles technologies de l'information ouvrent des perspectives 
[ ... ] S'il est vrai que ces technologies ne feront pas sauter à elles 
seules le verrou de la contrainte spatiale, il est indéniable que 1 a 
non-disponibilité de ces technologies dans une région causera des 
torts considérables. (OPDQ, 1992: 45, 51) 

Tableau 15: Distribution des services aux entreprises en régions 

Nature des services 
Services disponibles dans 
l'environnement immédiat 

Sociétés d'affacturage 
Transitaires internationaux 
Courtier en douanes 
Maisons de commerce 
Agents manufacturiers 
Laboratoires de recherche 
Prospection géodésique 
Architectes 
Ingénieurs 
Agences d'assurances 
Bureaux de comptables 
Avocats 
Notaires 
Services informatiques 
Transport par camion 
Entretien mécanique 

Tiré de: OPDQ, 1992: 103. 

Surtout capitale régionale 
Surtout capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 
Local ou capitale régionale 

Services concentrés 
dans certaines villes 

Surtout Montréal 
Surtout Montréal 
Surtout Montréal 
Surtout Montréal 
Québec, Montréal 
Québec, Montréal 
Québec, Montréal 

Mais plus qu'un accès par télécommunication, la disponibilité et 1 a 
proximité des services aux entreprises seraient, selon certains acteurs du 
développement économique, des éléments importants pour soutenir 1 e 
dynamisme économique local. La non-disponibilité «dans une certaine 
proximité» d'expertises utiles pour la diversification de l'économie 
empêcherait même la demande de se manifester (Monnoyer 1984, dans OPDQ, 
1992: 45). Une enquête auprès des commissaires industriels du Québec a révélé 
que, pour 45% d'entre eux (55% des répondants en régions périphériques), 
l'absence de certains services - notamment des laboratoires de recherche, des 
agents manufacturiers, des firmes de capital de risque - pouvait constituer ID 

handicap pour le développement des entreprises. Une politique volontariste de 
développement serait alors tentée d'agir sur l'offre de services: 
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De façon générale, les régions périphériques peuvent encourager 1 e 
développement du tertiaire moteur sur leur territoire, en 
remplaçant leurs importations de services spécialisés par des 
services produits localement; en encourageant l'exportation de 
services spécialisés produits sur place et en répondant à des 
besoins particuliers des secteurs manufacturier, agricole ou minier. 
(OPDQ, 1992: 2) 
Une telle politique pourrait également miser sur le développement 

d'extemalités qui attirent les professionnels: exigences écologiques, activités 
culturelles et loisirs diversifiés, etc. Une meilleure accessibilité à la formation 
spécialisée pourrait favoriser l'émergence d'un bassin régional et supralocal de 
fournisseurs spécialisés et de ressources qualifiées. De même, les institutions 
régionales d'enseignement supérieur possédant des capacités de transfert 
technologique et de R & D pourraient davantage être mises à contribution 
comme service d'appui à l'innovation2

• Et ce d'autant plus que «les possibilités 
de substituer les services locaux aux importations seront probablement plus 
élevées dans les villes qui sont relativement éloignées de Montréal» (OPDQ, 
1992: 98? 

Mais d'autres observateurs, estimant que la disponibilité d'une offre de 
services ne constitue un facteur de localisation des entreprilses que dans moins de 
50% des cas et que la proximité de services ne garantit pas nécessairement le 
choix de son utilisation (Cuadrado-Roura, 1991), préconisent une politique de 
développement davantage axée sur la constitution de «réseaux» de services aux 
entreprises. En effet, les tenants de cette approche reconnaissent au départ que 
la jonction de l'offre et de la demande repose beaucoup sur une question de 
contacts et d'affinités personnelles. lis estiment également que l'isolement d'un 
territoire et la dispersion de l'occupation demeurent des contraintes majeures au 
développement de l'offre. L'approche «réseaux», la confiance envers 
l'évolution des forces du marché, la mobilité entendue des prestataires comme 
des usagers rejoignent finalement les conceptions nouvelles du monde rural dans 
sa relation de plus en plus complémentaire à la ville. D'autant plus que les 
relations scientifiques et technologiques seraient déjà en milieu rural «beaucoup 
plus dispersées et mondialisées que celles des entreprises urbaines» (Ganne et 
Bertrand, 1996: 298). 

Ainsi, devant l'élargissement des territoires d'affaires des entreprises et 
l'émergence des réseaux électroniques, étant dormé la grande diversité des 
besoins selon les types d'entreprises, la stratégie locale la plus efficace 
passerait par une capacité de bien cerner les complémentarités territoriales en 
matière de services aux entreprises. Plutôt que de viser systématiquement à 
s'équiper et à promouvoir - dans une perspective limitée - les avantages 
concurrentiels d'une localité rurale. 
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Une expérience de douze ans de tentatives de développement dans 
l'Est du Québec a permis de constater qu'il fallait beaucoup plus 
qu'un Conseil municipal et les artifices de promotion dont il peut 
s'entourer pour inciter des projets de développement. Tout Wl 

contexte socio-économique et politique englobant des espaces plus 
vastes que celui des municipalités détermine le degré de succès de 
toute entreprise d'aménagement et de développement. Les petites 
municipalités sont évidemment défavorisées sur le plan de l a 
promotion industrielle et en regard de l'organisation 
d'infrastructures préalables aux implantations. Mais cela ne 
signifie pas pour autant qu'elles demeurent à l'écart de toute 
nouvelle création d'emplois. [. . .] Les petites municipalités qui ne 
peuvent se doter de tels outils n'en ont pas toutes rigoureusement 
besoin. D'ailleurs elles ont l'opportunité de s'intégrer à divers 
mouvements de pression à caractère soczo-economique et à 
préoccupations intermunicipales et sous-régionales. Elles peuvent 
en outre, grâce au dynamisme de quelques-uns de leurs résidents, 
s'enrichir de réalisations appréciables. Les exemples ne manquent 
pas sur ce point dans l'Est du Québec. (Dugas, 1981: 108-109) 
En effet, l'absence de services locaux trouve parfois, notamment dans le 

domaine de l'innovation, une réponse stimulante parmi les artisans des environs 
qui se porteront volontaires pour tenter d'adapter leur matériel et leurs 
compétences aux besoins de l'entreprise. TI n'est pas rare non plus que l a 
négociation avec une institution régionale pour obtenir un service adapté soit 
plus facile qu'en milieu très urbanisé. En fait, les petites entreprises tendraient 
naturellement vers la recomposition des solidarités horizontales qui 
caractérisaient les milieux ruraux, sur des espaces toutefois plus étendus et sur la 
base d'une intégration davantage verticale des liens. Finalement, il semble 
entendu que les entreprises rurales vivent «dans Wl espace économique beaucoup 
plus déterritorialisé que les entreprises urbaines, mais elles vivent par contre 
dans Wl espace social beaucoup plus fortement territorialisé» Ganvier dans 
Ganne et Bertrand, 1998: 298). L'affaiblissement des petites localités comme 
territoire de production, la logique du capital n'y a pas nécessairement détruit 
la vie associative et les complicités communautaires. 

Dans un contexte de modernisation de l'appareil productif et d'une plus 
grande indifférenciation des localisations industrielles, ce seraient 

[ .. .J moins les problèmes de main-d'oeuvre, d'approvisionnement 
ou de matériel qui sont au coeur des implantations, que les 
problèmes de savoir-faire et d'intégration dans les milieux 
porteurs de savoir-faire. [ ... J Et ce sont les complémentarités 
trouvées à l'intérieur même des régions entre ces nouveaux 
ensembles réunissant espaces urbains et espaces ruraux qui fon t 
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précisément la différence. [ ... 1 L'important désormais pour tout 
type de PME paraît moins d'internaliser toutes ses fonctions, -
selon le modèle de la grande entreprise [ ... 1 mais de stabiliser son 
appartenance à des réseaux dynamiques spécialisés 1 u i 
permettant non seulement de résoudre ses problèmes mais de se 
trouver stimulé. Uanvier dans Ganne et Bertrand, 1998: 289, 292, 
296). 
Toutefois, une autre étude sur la décision de localisation des nouvelles 

entreprises rurales au Mississipi (McRae et Banks, 1991) démontre que, outre la 
région d'origine du promoteur qui remportait la palme des priorités, des 
paramètres traditionnels interviennent encore largement. Ce sont la coopération 
de la municipalité (commissaire industriel dynamique, orientation municipale 
en faveur de l' entrepreneurship), la disponibilité de locaux, la proximité des 
consommateurs, d'une main-d'oeuvre qualifiée, les circuits d'accessibilité de 1 a 
localité, la proximité de la matière première, le climat de travail, la 
disponibilité d'une main-d'oeuvre lxm marché, du support de l'État, 1 a 
proximité d'autres entreprises. La proximité des services n'est apparue qu'au 12e 

rang sur 34 variables. 
Le souci des autorités locales de trouver une formule permettant d'offrir le 

maximum de services aux entreprises sur leur territoire ou d'en faciliter l'accès, 
a trouvé écho dans les recommandations du Sommet sur l'économie et l'emploi 
(Groupe de travail régions-municipalités, 1996) en faveur d'une reconnaissance 
de la :MRC comme territoire d'organisation des services d'aide au 
développement économique. Le regroupement des programmes gouvernementaux 
en un lieu commun, la simplification de leur accès sont déjà en préparation par 1 a 
mise en place d'un CLD (Centre local de développement) dans au moins chaque 
chef-lieu de MRC. Cette répartition territoriale semble à première vue 
adéquate, compte tenu qu'il est aussi prévu que les J\.1RC les plus populeuses et 
celles qui sont étendues sur de grands territoires pourront créer plus d'un point de 
service. Mais nous croyons que des services financiers minima (caisse populaire 
ou comptoir), les services postaux habituels (incluant expédition et réception de 
colis, mandats-postes, poste prioritaire, etc.), un arrêt d'autobus et un service de 
messagerie (ParBus, Purolator, etc.) sont essentiels au niveau local pour la 
plupart des entreprises. De même, la possibilité de joindre lm serveur Internet 
sans frais d'interurbain semble de plus en plus s'imposer comme modalité 
d'échange et de transaction dans toutes les entreprises qui débordent le marché 
local. D'autre part, les services d'assistance généralement requis par les PME 
(services juridiques, comptables, bureautique et informatique, impression et 
publicité) ainsi que leurs fournisseurs d'intrants habituels devraient trouver 
satisfaction idéalement au niveau supralocal, sinon au niveau de la MRC. 
Lorsque cela s'y prête, ces services devraient offrir des modalités particulières 
de desserte aux milieux ruraux (livraison, service itinérant, consultations 
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téléphoniques, etc.). Enfin, nous soutenons que les services professionnels les plus 
spécialisés offerts par les institutions (Cégep, université, etc.) ou des groupes 
d'experts (exportation, marketing, ingénieurs, etc.) devraient faire l'objet 
d'ententes particulières pour répondre adéquatement aux besoins ruraux, s'il en 
est. 

L'organisation territoriale des services aux entreprises demeure une 
opération complexe qui ne peut être envisagée de la même façon que les services 
aux individus. Les besoins particuliers liés aux différents modes de gestion, à 
l'importance relative des facteurs de production (proximité de la matière 
première, coût de la main-d'oeuvre, exigences de transport, volume de déchets, 
etc.) et l'importance des communications selon la nature des entreprises, leur 
taille et les marchés qu'ils courtisent, empêchent d'établir un modèle précis 
d'organisation territoriale. Ce modèle doit assurément émerger d'une 
investigation des besoins des entreprises installées sur le territoire de référence 
(la MRC, par exemple), ainsi que des plans stratégiques de développement. Si 
nous pouvons facilement observer les écarts énormes qui existent entre les 
localités rurales quant à leur pouvoir d'attrait sur les entreprises, entre des 
territoires offrant la proximité d'un large réseau de services et ceux caractérisés 
par son éloignement, de nombreux cas isolés tendent à démontrer que le facteur 
«proximité des services» n'est pas le seul déterminant dans les choix de 
localisation. Il n'y a donc pas lieu de se précipiter aveuglément dans cette voie. 

5.2.2 Formation professionnelle, services à l'emploi et au démarrage 
d'entreprise 

Bien sûr, les itinéraires personnels conditionnent fortement les 
possibilités et les voies d'insertion à l'emploi en milieu rural. Mais les modèles 
de gestion de la main-d'oeuvre en application dans les entreprises sont 
également déterminants. Par ailleurs, maintes économies rurales décroissantes 
présentent un marché du travail clos ou difficile à pénétrer, qu'une panoplie de 
services locaux d'aide à la recherche d'emplois pourrait difficilement conjurer. 
C'est alors que les plus téméraires opteront pour le démarrage de leur propre 
entreprise. 

L'adéquation entre le profil académique des individus et la nature des 
activités économiques dans son aire de vie habituelle constitue un incontestable 
déterminant des possibilités d'insertion. Toutefois, l'étude de J. Roy (1992) 
menée dans la :MRC du Haut-Saint-François a mis en évidence combien 
l'idéologie dominante du milieu de vie conditionne les aspira tions 
professionnelles des jeunes du secondaire: «[ ... 1 l'horizon des aspirations des 
jeunes de milieux plus défavorisés sur le plan socio-économique s'arrête aux 
frontières de la M.R.C. alors que le modèle scolaire, dans sa logique, invite à 
s'affranchir d'elles». (Roy, 1992: 439) 
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L'école rurale, plus qu'un lieu d'instruction, est porteuse de valeurs qui 
tendent à banaliser le milieu dans lequel elle s'inscrit. Le manque de 
valorisation des spécificités locales, des professions et des métiers locaux, à 
l'école conune dans le milieu familial, influence assurément les choix 
professionnels des jeunes. De même, le manque de programmes de formation 
professionnelle à proximité du lieu de résidence (dans la :MRC ou dans la région 
administrative) incite à l'exode. Les possibilités de formation continue pour les 
travailleurs spécialisés et les possibilités de joindre m. réseau d'échanges 
professionnels sont d'autres supports nécessaires à la motivation et à 
l'épanouissement des travailleurs ruraux, et au maintien même de leur emploi. 
Des lacunes importantes à ces niveaux se répercutent à terme dans le recrutement 
difficile d'une main-d' œuvre locale, puis dans m. mouvement démographique 
décroissant. Or, les voies d'insertion, lorsqu'elles existent, demeurent parfois 
difficiles d'accès aux candidats. 

La connaissance des rouages formels et informels de rapprochement entre 
l'offre et la demande d'emplois permet de mieux cerner la nature (et les limites) 
de l'assistance en matière d'insertion à l'emploi. Dans une étude réalisée en 
France en zone rurale profonde, G. Allaire et C. Beslay (1996) ont mis en 
évidence trois modèles de gestion des ressources humaines, essentiellement 
tributaires du profil des dirigeants et du type de marché dans lequel ils opèrent. 

Le modèle de gestion «domestique» (ou paternaliste) est caractéristique 
des entreprises familiales, de petite taille et aux ambitions limitées, 
généralement repliées sur m. marché de proximité. Ces entreprises recherchent 
généralement des candidats plus motivés et «vaillants» que diplômés. Les 
possibilités de promotion limitées, les conditions de travail difficiles, les 
pressions morales et l'importance du travail informel amèneraient m. turn over 
assez important. Mais les propriétaires ne font généralement pas confiance aux 
services de placement; ils recrutent les candidats dans leurs réseaux de relations 
interpersonnelles. Ce segment d'entreprises étant relativement fermé à tme 

assistance extérieure, l'accès aux emplois offerts relève davantage de 1 a 
débrouillardise et des contacts personnels des candidats. Certains programmes 
d'insertion ou de réinsertion professionnelle (exemple: Place aux Jeunes) peuvent 
toutefois faciliter le processus de rapprochement. 

Le modèle de gestion «manageriale» formalise davantage les relations 
professionnelles. Ces entreprises, souvent moins enracinées localement (les 
dirigeants ne sont pas originaires de la région immédiate ou ont connu ID 

parcours professionnel fait de mobilité géographique) sont plus réceptifs aux 
efforts promotionnels d'un agent de développement ou de recrutement. Si 1 a 
présence d'amis ou de parents a pu fortement motiver leur choix d'implantation 
et peut constituer m. embryon de réseau privilégié, les gestionnaires de type 
managerial savent profiter d'un service de placement et de perfectionnement de 
la main-d'oeuvre. Mais la main-d'oeuvre locale serait l'objet de nombreuses 
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critiques: «elle est jugée peu formée, et pas toujours compétente, peu mobile et 
peu dynamique (Allaire et Beslay, 1996: 274). Néanmoins, l'accessibilité à m 
comptoir municipal de placement (inscription, tableau d'offres et demandes, 
aide à la préparation d'un curriculum vitae, conseils pour la recherche 
d'emplois) ne nous apparaît pas du domaine de la duplication des services, mais 
bien plutôt des impératifs de la conjoncture des zones rurales souvent touchées 
par un taux de chômage très élevé. 

Enfin, dans le modèle «social» ou «marché d'insertion», l'employeur est 
tme association, ID organisme sans but lucratif, toute entreprise ou service 
gouvernemental qui participe à des mesures d'insertion des sans-travail. Si ces 
mesures débouchent rarement sur tme stabilité d'emploi, il est reconnu qu'elles 
contribuent à atténuer la situation d'exclusion et améliorent progressivement le 
profil d'employabilité. Les modalités de recrutement dépendent généralement 
de la source de subventions, laquelle impose ses critères de sélection en relation 
avec la clientèle visée: les programmes gouvernementaux d'insertion à l'emploi 
(liés à l'aide sociale et à l'assurance-chômage) et ceux liés à l'aide au 
développement des entreprises tiennent ici les ficelles de ce système d'emplois. 
La promotion locale de ces programmes et l'accessibilité des organismes et des 
entreprises aux formalités d'inscription ainsi qu'à l'accompagnement dans 
l'élaboration de projets pertinents auraient vraisemblablement des 
répercussions positives sur l'offre locale d'emplois. 

Mais les plus téméraires parmi les chercheurs d'emploi opteront pour le 
démarrage de leur propre entreprise. Un choix qui conduit immanquablement 
dans le labyrinthe des programmes d'aide gouvernementale et des sources de 
capitaux, alors que les services conseils et d'accompagnement sont inégalement 
distribués et souvent peu accessibles en milieu rural. Pourtant, cette voie semble 
de plus en plus s'imposer - notamment aux jeunes ruraux - comme alternative 
d'insertion. Ici encore, la situation de l'emploi en milieu rural justifie 
amplement l'offre périodique, au niveau local ou supralocal, de services 
d'accompagnement pour la recherche d'opportunités et pour la préparation des 
plans d'affaires. Le programme SAIE (Service aux Jeunes Entrepreneurs) incarne 
actuellement une compétence éprouvée en ce domaine et pourrait augmenter ses 
interventions en milieu rural en plus d'élargir sa clientèle. Enfin, tme attitude 
renouvelée des services bancaires de proximité face au risque financier inhérent 
au démarrage de nouvelles entreprises locales fait également partie de 
l'assistance nécessaire aux entrepreneurs ruraux4

• 

Les taux élevés de chômage dans la plupart des localités rurales, 1 a 
mobilité réduite des chômeurs dont l'autonomie financière fait défaut appellent 
ID soutien local à l'emploi et au démarrage d'entreprises beaucoup plus 
orchestré, dynamique et accessible qu'il ne l'est actuellement: 

Les objectifs visés par chacune de ces mesures et programmes ne 
sont pas nécessairement remis en cause, mais le client, qu'il soit un 
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individu à la recherche d'un emploi ou un entrepreneur, ne s'y 
retrouve plus. Dans une perspective de simplification et de plus 
grande efficacité, le regroupement des programmes liés au 
développement économique et à l'emploi en un lieu commun, et leur 
redistribution territoriale apparaissent non seulement 
souhaitables, mais incontournables. (Groupe de travail Régions­
Municipalités, 1996: 5). 

Incidemment, les problèmes liés à ID taux de chômage élevé se font davantage 
sentir là où les services d'aide à l'intégration à l'emploi sont les plus 
difficilement accessibles, c'est-à-dire dans les plus petites localités (moins de 
1 000 habitants). Et ce sont précisément ces localités qui ont le moins de 
disponibilité financière pour se doter de tels services. Or, le regroupement 
intermunicipal de services et a fortiori le guichet unique par MRC vont toujours 
forcer des individus déjà sans ressources et/ ou sans moyens de déplacement, à se 
déplacer. De plus, le travail constituant toujours, en campagne comme en ville, 
le lieu privilégié des constructions identitaires et de la reconnaissance sociale, 
rappelons que le chômage structurel peut induire ID déficit de socialisation, 
même en milieu rural. 

5.3 LES SERVICES ESSENTIELS À LA COHÉSION SOCIALE LOCALE 

«Cette incohérence interne au groupe me donne personnellement Wl 

sentiment d'insatisfaction si grand que je commence à envisager 
mon départ définitif si nous n'arrivons pas à nous entendre sur 
beaucoup de plans». 
(Propos d'un communard cités dans Lacroix, 1981: 48) 

Évidemment, les termes de ce chapitre nécessiteraient d'explorer d'abord 
les bases de la cohésion sociale en milieu rural, ce qui nous expose à un projet trop 
ambitieux pour cette seule étape de l'étude. Mais éviter une réflexion sur la 
cohésion sociale constituerait une entaille considérable à notre propos. Comment 
imaginer la pérennité de nos localités rurales sans une cohésion sociale 
minimale qui harmonise les intérêts particuliers et assure le maintien de 1 a 
structure collective? Une question qui renvoie immanquablement à la notion très 
complexe de «communauté», que maints sociologues allemands (Tônnies, 
Durkheim), américains (Mac Iver, Weber, Warren, etc.) et français (Gurvitch, 
Aron, Perroux, Médard) ont tenté, depuis la fin du siècle dernier, de circonscrire. 
Pour l'ampleur de la synthèse qu'il a réalisée et pour la clarté de ses conclusions 
appliquées spécifiquement aux collectivités américaines, nous avons choisi de 
nous rattacher aux travaux de Jean-François Médard. Nous y juxtaposerons 
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quelques observations sur le rôle social des principaux services retrouvés dans les 
villages du Québec. 

J.-F. Médard (1969: 11, 15, 17) n'hésite pas à voir dans l'obstination 
centenaire à définir la notion de communauté ml signe du déclin d'une réalité 
qu'on semble chercher désespérément à retracer dans le monde actuel: «L a 
communauté locale ni est plus une des structures de base organique de la société; 
autrement dit, elle n'est plus et de moins en moins une communauté, elle n'est 
qu'une collectivité. Partant du postulat qu'«au sens strict du terme, 1 a 
communauté ne peut être qu'un groupe primaire», c'est-à-dire qui repose sur «une 
solidarité, une interdépendance et une autonomie réelles», le sociologue 
n'adhère pas aux définitions qui permettent une extension territoriale et 
démographique illimitée du concept. Pour lui, cet élargissement permet certes 
de retrouver toutes les dimensions territoriales de la vie des gens d'aujourd'hui, 
satisfaisant ainsi l'aspect «autonomie» du concept. Cet élargissement permet 
aussi de reconnaître toute fonne de solidarité dès lors qu'elle crée ln 

rapprochement (de proximité, international ou même virtuel) entre les gens et 
génère un sentiment d'appartenance. Mais pour Médard, tm tel élargissement ne 
peut se faire qu'au détriment de deux autres aspects fondamentaux dans la 
notion de communauté: celui de «groupe restreint» au sein duquel chacun peut 
connaître chacun et celui d'«ancrage territorial»5 qui fait que les relations et le 
sentiment d'appartenance ne flottent pas dans le vide mais reposent sur ID 

substrat objectif. 
Médard ne conclut pas pour autant que nos «communautés» locales, 

aujourd'hui toutes dépendantes de territoires beaucoup plus vastes (au niveau 
supralocal, régional, national et même international), comptant généralement 
plus de 1 000 habitants qui ne se connaissent pas tous et sont partagés en diverses 
associations professionnelles ou de loisirs, portent une terminologie vide de sens: 
«nous vivons tous dans des communautés locales, et nous constatons tous les jours 
que cela correspond encore à quelque chose» (Médard, 1969: 11). En effet, il nous 
fait observer que nous pouvons toujours reconnaître tme part de réalité 
communautaire persistante notamment dans le sentiment d'appartenance à 1 a 
localité, dans le maintien local de certaines fonctions de la vie commune, de 
même que dans la préservation des limites territoriales. En reconnaissant que les 
communautés locales d'aujourd'hui sont en déclin, qu'elles ne sont plus 
autosuffisantes et qu'«il n'y a pas nécessairement coïncidence entre la réalité 
administrative et la réalité sociologique», il discerne quand même des 
communautés résiduelles à «responsabilité limitée», qu'il nommera plutôt 
«collectivités locales»: l .. '] un endroit, les gens vivant en cet endroit, 
l'interaction entre ces gens, les sentiments qui naissent de cette interaction, la 
vie commune qu'ils partagent, et les institutions qui règlent cette vie (Médard, 
1969: 17-18)6. Ces collectivités se manifestent concrètement par l'émergence 
d'associations, d'équipements et de bâtiments collectifs observables sur 1 e 
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terrain. Médard introduit alors la notion de communauté locale comme «système 
social», dont le maintien dépend de l'équilibre dans la structure de son modèle 
externe (qui garantit la survie du groupe par des liens avec l'environnement) et 
de son modèle interne (qui régit le comportement du groupe). 

Un système social qu'on ne pourrait distinguer de son 
environnement ne serait plus un système social. Aussi longtemps 
que ses unités composantes entretiennent entre elles des relations 
structurées qui se distinguent de relations qu'elles entretiennent 
avec d'autres unités, le système -social se perpétue. C'est cette 
fonction qui est appelée boundary maintenance. (Médard, 1969: 21) 

Warren (dans Médard, 1969 : 28) avait déjà relevé cinq fonctions majeures 
nécessaires qu'un système social doit assumer pour préserver sa distinction et sa 
vitalité. Ce sont: 
- la production-distribution-consommation: par les services d'enseignement, 

les services religieux, les services gouvernementaux et sociaux; 
- la socialisation: par l'école, la famille; 
- le contrôle social: par la famille, l'église, l'école, les services sociaux, le 

gouvernement; 
- la participation sociale: par les associations volontaires, par tous les 

groupes de la communauté; 
- le support mutuel: par les groupes primaires. 
Toutes ces fonctions peuvent être organisées selon tn1 modèle dit horizontal (par 
des relations entre les différentes unités locales) ou selon tn1 modèle vertical 
(par des unités locales en lien avec le système extra-communautaire). Or, 
l'extension démesurée du modèle vertical entravera progressivement 
l'autonomie de la localité, tendra à dissocier les liens entre les unités de 1 a 
communauté locale et finira par banaliser les limites géographiques de 1 a 
localité, toutes les aires de services ne coïncidant plus. Le consensus social 
devient alors de plus en plus difficile sinon impossible. «La multiplication et la 
spécialisation des fonctions entraînent, au niveau de la communauté, une 
différenciation structurelle de plus en plus poussée. C'est seulement dans l a 
mesure où subsiste une certaine complémentarité des fonctions au niveau local 
que la communauté locale conserve de sa cohésion» (Warren dans Médard, 1969: 
28). 

Dans les plus petits milieux ruraux où tout le monde se connaît, où la 
diversité des activités est restreinte et où les conditions de vie sont presque 
identiques pour tous, on découvre parfois une grande cohésion sociale (Dugas: 
1981: 179). Mais dans les localités plus populeuses, la vie associative déjà plus 
diversifiée s'avère trop fragmentée pour générer un sentiment d'appartenance et 
de responsabilité collective locale. «Les corporatismes ne seront jamais des 
«territoires» au sens traditionnel parce qu'ils n'en auront jamais le caractère de 
totalité» (Muller et al., 1989: 174). Si la présence d'associations et corporations 
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locales diverses constitue sans contredit tme manifestation du dynamisme local, 
leur prolifération autant que leur forte intégration verticale (sownission à des 
objectifs essentiellement nationaux ou internationaux) peuvent conduire à 1 a 
création de groupes étanches qui ébranlent la cohésion sociale. Dans certaines 
localités, les conflits concernant l'utilisation du sol en sont des exemples 
probants. En l'absence d'tme implication soutenue des citoyens comme des 
associations aux débats concernant le développement de la communauté dans son 
ensemble,les différents services en milieu rural ne pourront garantir à eux seuls 
la solidarité communautaire locale. Bien que les services de proximité 
rapprochent immanquablement les résidents en facilitant la coïncidence des 
circuits de déplacement et en offrant davantage d'opportunités de se connaître, 
il demeure que la proximité relationnelle, elle, n'a lieu qu'autour d'un vécu 
commun (Sainsaulieu dans Erne et al., 1994: Il). 

Accompagnant la tendance à l'autonomie, à l'individualisation 
des aspirations, à la mobilité des personnes et à la baisse de 
natalité, on note dans certains cas (États-Unis) une tendance à W1 

désintérêt pour la chose publique, à une perte de l'esprit civique et 
à un moindre respect de la nature et même des personnes. Cela rend 
plus nécessaire une intervention accrue des pouvoirs publics en 
matière de protection de l'environnement, d'encadrement des 
comportements des groupes les moins respectueux du consensus 
social et de protection des biens et des personnes. [ .. .] La croissance 
des interventions des pouvoirs publics [ ... 1 contribue aussi à 
développer des relations verticales entre centre et périphérie, au 
détriment des relations horizontales entre les habitants d'un 
même lieu. (OCDE, 1991: 19) 
Nous mesurons mieux maintenant l'importance de préserver tme gamme 

minimale d'équipements et de services collectifs et privés au niveau local. Au­
delà de leurs dimensions fonctionnelles indéniables, la vitalité et la diversité 
des services qui composent le modèle interne d'une collectivité locale consolident 
sa capacité à maintenir ses limites territoriales. Mais si, en outre, ils forment 
une concentration au village, ils constituent alors un noyau solide qui contribue à 
structurer les liens sociaux locaux7

: le village (comme le quartier) «est une forme 
d'organisation de l'espace et du temps f ... ] le lieu où se fait pour et par les 
usagers la traduction des espaces sociaux (économiques, politiques, culturels, 
etc.) en espaces communs (Lefebvre, 1970: 211)8. Ainsi cristallisés dans 1 a 
matière (cf Durkheim), la collectivité saura mieux résister et même longtemps 
aux crises de développement. 

Pour illustrer ces propos, nous commentons ci-après, en vertu de leur 
contribution au modèle interne (horizontal), le rôle des principaux services ru 
équipements qui composent habituellement la structure d'tm village. Ces 
commentaires proviennent d'observations et de discussions au gré de visites sur 
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le terrain, d'argumentations développées en période de crise alors que certains 
de ces équipements (école, bureau de poste) étaient menacés, de réflexions de 
chercheurs. 

L'école primaire (et préscolaire). La présence d'une école au village 
constitue un facteur important de localisation et de maintien des familles en 
milieu rural. Mais cette seule présence ne suffit plus. Les parents veulent 
également un niveau d'équipement adéquat dans l'école, des services (garde en 
milieu scolaire, services spécialisés, etc.), des enseignants qualifiés et une 
éducation qui s'accorde à leurs valeurs. La fermeture de l'école du village 
entraînera un impact démographique et économique négatifs certain sur 1 e 
développement de la localité. Elle compliquera maints aspects fonctionnels de 
la fréquentation scolaire des petits. Elle coupera également le lien vertical 
tangible avec la commission scolaire et le ministère de l'Éducation. Mais 
l'impact de cette fermeture sur l'enracinement local des enfants demeure plus 
ambigu. Bien que chaque établissement local dispose d'une zone d'autonomie - 1 e 
«projet éducatif» - qui pourrait constituer une excellente entrée dans 1 a 
culturelle locale, l'école est abondamment soumise à des idées et des directives 
issues de l'extérieur. Les «projets éducatifs» imprégnés de la couleur locale 
(valeurs dominantes du milieu; connaissance des spécificités de l'environnement 
naturel, économique et social; histoire locale) demeurent apparemment 
marginaux9

• Rédigé par le comité de parents, le projet éducatif semble 
davantage empreint de préoccupations et de valeurs universelles (autonomie et 
interdépendance, liberté et responsabilité, participation et démocratie, 
conscience de l'univers, créativité, etc.), que du souci de transmettre une 
conscience aiguë du milieu original dans lequel leurs enfants grandissent. «C'est 
que l'école, comme système, est une création de la civilisation urbaine et 
industrielle, et non de la civilisation rurale» (Courville, 1993: 227). Son rôle au 
niveau de la cohésion sociale locale se limiterait donc à faciliter - par 1 a 
proximité immédiate de l'établissement - la socialisation de l'enfant, ainsi que 
la complicité maître-élèves et maîtres-parents (FCPPQ, 1992: 2)10. Le plus 
souvent, elle offre aussi un terrain de jeu pour les enfants du village. Enfin, dans 
le cas où l'école partagerait des salles avec d'autres organisations (bibliothèque 
municipale, bureau municipal, caisse populaire, etc.), ce bâtiment favorise 
inévitablement le rapprochement horizontal entre différents acteurs locaux. 

L'église, le cimetière et le presbytère. Au Québec, l'église est au centre de 
chaque village qui généralement lui doit son nom. Là où le catholicisme domine, 
elle est de beaucoup le plus grand monument de la localité. «Témoin l ... ] de 1 a 
vie et de la mort d'innombrables générations», l'église conduit «tout 
naturellement du village des vivants à celui des morts» (Le Bras, 1976: 25). 
Contrairement à la ville qui écarte ses morts de la vue quotidienne, en milieu 
rural le cimetière occupe habituellement une place de choix au village. TOujOUIS 
bien tenu voire aménagé, on lui réserve souvent un site panoramique près de 
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l'église. «Funérailles et deuil, cimetière et mémoire collective l .. '] révèlent des 
attitudes à l'égard de la vie collective et affirment la cohésion du groupe» 
(Thomas dans Rambaud, 1976: 265). Aujourd'hui, bien que toujours assidûment 
fréquentée par les personnes âgées et les plus pratiquants de la paroisse, bien 
qu'ony célèbre encore régulièrement baptêmes et funérailles, l'église n'est plus 
considérée comme un facteur de localisation. Mais elle demeure chargée 
d'histoire et de symboles: «l'église signifie l'appartenance du village à une 
religion dominante et dont le règne, constant ou affaibli, a modelé une 
communauté humaine» (Thomas dans Rambaud, 1976: 33). L'église demeure le 
seul lieu public où, par vocation, le sens du sacré, de l'amour et du silence sont 
exhortés. Dans la plupart des villages et malgré que le curé n'y réside plus (le 
presbytère, joyau historique ou fierté architecturale locale se convertit tantôt en 
centre d'animation culturelle, tantôt en logement profane), la fabrique et 
l'animation pastorale y sont encore bien vivants, et souvent à l'origine 
d'activités de soutien auprès des plus démunis et des personnes âgées de 1 a 
localité. La chorale et l'orgue recrutent les quelques talents musicaux de 1 a 
paroisse, et les invitent à se manifester chaque semaine ou à l'occasion des 
quelques grandes cérémonies religieuses. Si les cloches, coûteuses mais partout en 
fonctiolUlement, n'appellent généralement plus qu'à l'office hebdomadaire, 
elles marquent encore le temps au quotidien dans plusieurs localités, et 
imprègnent le village de solennité. Enfin, le sous-sol de l'église est devenu dans 
la plupart des paroisses, un des rares locaux disponibles à la collectivité: 
bibliothèque municipale, salon funéraire, club de l'Âge-d' or, AFÉAS, table de 
ping-pong et bingo s'y installent. En fait, an retrouve dans l'église lm aspect de 
toutes les fonctions de maintien d'un système social telles qu'énoncées par 
Warner. L'église rurale d'aujourd'hui (et ses alUlexes) demeure, dans 
l'effritement du lien vertical avec le culte catholique, un passage apprécié vers 
l'au-delà, un haut lieu du patrimoine, un centre d'animation sociale et de 
support mutuel, m. temple des valeurs humaines, d'expressions artistiques... et 
de commodités locales. 

Le bureau de poste. La poste constitue le service de communication avec 
l'extérieur le plus accessible, autant d'un point de vue financier que technique. 
Depuis des siècles, la poste fait partie des affaires courantes, pour les persOlUles 
comme pour les entreprises. Comme la poste assure m. contact quotidien avec 
l'extérieur, il n'est pas étolUlant que les personnes âgées attribuent au maître de 
poste un rôle informel d'alerte en cas de rumul suspect du counier. Dans la 
plupart des petites localités, le bureau de poste demeure également le seul lien 
tangible avec le gouvernement fédéral. Au-delà des inconvénients techniques 
liés à la perte du bureau de poste en milieu rural, il est indéniable que la perte 
de ce lieu physique retire aux résidents un lieu important de socialisation, 
notamment pour les personnes âgées et pour toutes celles qui vivent de 
l'isolementll. 
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La caisse populaire. La caisse populaire offre évidemment une facilité de 
proximité pour les services financiers aux individus et aux entreprises de 1 a 
localité. Mais elle crée également 1.nl rapprochement immédiat entre 1 a 
disponibilité de l'épargne locale et le développement de la localité. Cette 
équation plus ou moins consciente chez les usagers ruraux constitue quand même 
une illustration édifiante de support mutuel. Enfin, son mode de fonctionnement 
coopératif exige 1.nl conseil d'administration formé de résidents locaux, des 
assemblées générales, qui ajoutent des occasions de participation. Malgré les 
nombreuses directives émergeant de la fédération régionale, l'exode d'une 
partie de son épargne12

, la technicité grandissante de ses opérations courantes, 
la caisse populaire demeure en milieu rural une réalisation collective majeure et 
un lieu important d'expression de la cohésion sociale locale. 

Le bureau municipal. Longtemps assimilé au domicile du secrétaire­
trésorier, presque toutes les localités rurales disposent aujourd'hui d'un bureau 
municipal distinct (public) et d'une salle du conseil (souvent installés dans le 
centre communautaire ou dans l'école du village). Ce sont là des commodités qui 
favorisent l'expression de la démocratie locale, pilier important de la cohésion 
sociale. Le bureau municipal matérialise l'existence d'une vie politique et 
administrative autonome qui ont pour mission de régler la vie commune. Grâce à 
cette institution, la localité est nécessairement plus qu'un hameau, plus qu'un 
point sur une carte géographique. 

Le centre communautaire et le terrain de loisirs. Le plus souvent 
multifonctionnel (salle du conseil municipal, bureau municipal, bibliothèque, 
salles de réunion, bureau d'associations locales, salle de réception, salon 
funéraire, etc.), le centre communautaire - aussi appelé salle paroissiale -
constitue l'un des principaux bâtiments collectifs à vocation sociale qu'on 
retrouve aujourd'hui dans toutes les localités rurales du Québec, même les très 
petites. Avec le terrain de loisirs (patinoire, baseball, aires de pique-nique, 
etc.), ces équipements favorisent le dynamisme de la vie communautaire, au­
delà du voisinage et des groupes d'affinité. Ils permettent de réaliser des fêtes 
populaires d'envergure qui s'avèrent souvent 1.nl temps privilégié «d e 
rassemblement, de régulation des conflits, de remémoration, de projet collectif» 
(Tul'ceva dans Rambaud, 1976 : 266). En période de démobilisation, la présence 
persistante de ces équipements vacants appelle la participation sociale. 

Les services sociaux et médicaux (soins médicaux et assistance sociale, 
soins à domicile, centres d' accueil 00 résidence pour personnes âgées, 
alphabétisation, animation communautaire, etc.). Sauf pour le centre d'accueil 
ou la résidence pour personnes âgées, la plupart des services sociaux et médicaux 
accessibles localement sont offerts par des ressources extérieures (itinérantes) à 
la localité, généralement assurées par l'État (CLSC ou commission scolaire). 
Nécessaires parce qu'ils satisfont des besoins fondamentaux des personnes et des 

95 



familles, ces services contribuent peu à la cohésion sociale interne de la localité, 
car ils se situent davantage dans le modèle vertical de son système social. 

Les services de garde. Par contre, les services de garde en milieu rural sont 
généralement offert en milieu familial (réseau formel ou informel). Celui-ci 
contribue étroitement à diversifier les liens sociaux (et affectifs) des parents 
corrune des enfants, et permet à des membres de la communauté d'assumer une 
part des fonctions de socialisation auprès des enfants. 

Le casse-croûte, le dépanneur et l'épicerie, la station-service, le garage. 
Tous ces services privés assurent des fonctions utilitaires de production­
distribution-consommation dans le système local. Mais pour ceux, de tous âges, 
qui les fréquentent assidûment, ils assument également - à la manière du bureau 
de poste - des fonctions de socialisation. 

Nous ne présentons pas ces services et équipements locaux dans un ordre de 
priorité. Le village «ainsi constitué ne contient rien qui se suffise» (Lefebvre, 
1970: 211). C'est leur regroupement en une seule localité - et davantage 
lorsqu'ils se concentrent au village - qui leur confère un pouvoir structurant, d'un 
point de vue économique autant que social. 
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Conclusion de la deuxième partie 

Les «services essentiels» en milieu rural demeurent tm. concept chargé de 
relativité et de là, difficile à circonscrire. C'est en fait un concept qui relève de 
la démocratie. Toute politique de développement rural ou municipal qui 
souhaiterait les définir précisément ne pourrait vraisemblablement éviter ln 

débat public sur la question. Néanmoins, l'analyse qui précède permet de 
dégager quelques lignes directrices ou de convergence. 

Les besoins fondamentaux de la personne trouvent largement écho dans 
diverses chartes et conventions nationales ou internationales qui les 
reconnaissent officiellement. Les services nécessaires pour les satisfaire y sont 
par conséquent reconnus. Ces besoins sont 
- la sécurité; 
- le travail; 
- les équipements, les installations et le matériel domestiques de base, ainsi 

que l'amélioration constante des conditions d'existence; 
- un transport en commun; 
- des services d'éducation et d'orientation professionnelle; 
- des services de santé, notamment des soins périnataux; 
- des services de garde; 
- des services adaptés pour les personnes handicapées; 
- des services adaptés pour les personnes âgées, qu'elles soient autonomes ou en 

perte d'autonomie; 
- des services culturels, de loisirs et d'information. 

L'accès à un travail occupe une place stratégique dans les moyens dont les 
gens disposent pour satisfaire leurs besoins. Nous croyons important d'insister 
sur le fait que, dans cette perspective, le déploiement des services aux 
entreprises et à l'emploi en milieu rural dépasse le strict impératif de 
l'adaptation ou de la croissance de l'activité économique locale. De même, 
l'amélioration constante des conditions de vie corrune la recherche constante de 
moyens variés d'actualisation de soi - en milieu rural conune en milieu urbain -
n'est pas tm. caprice, mais un processus normal du développement humain, qu'il 
soit personnel ou collectif. Cette conception élargie du bien-être trouve son 
équivalent dans la notion étendue des services essentiels en situation de grève, 
soutenue par certains gouvernements européens. Bien que ces chartes et 
conventions érigent en termes de droits économiques, sociaux et culturels les 
services essentiels au bien-être des personnes et des familles, l'absence de 
définition concrète du concept d' «accessibilité», en termes de distance, banalise 
leur portée juridique. 

Néanmoins, les contraintes de déplacement relatives au niveau du revenu, 
à la disponibilité de moyens de transport, à des contraintes de santé ou de 
temps, pour maintes personnes en milieu rural, appellent une distribution 
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territoriale poussée des services essentiels. De même, l'accès aux capitaux et aux 
services financiers (caisse populaire locale, banque) demeure impératif pour le 
maintien ou le développement des entreprises rurales, comme pour l'émergence 
de nouveaux établissements. Ces services du tertiaire traditionnel exigent 
habituellement d'être installés dans tme relative proximité de leur clientèle. 
Par contre, la plupart des établissements actifs sur le marché national ru 
international, ceux actifs dans des secteurs spécialisés et à teneur tecJ:mologique 
(manufacturiers, agricoles, miniers, halieutiques) ou ceux liés à la mise en 
valeur ou à la protection du patrimoine naturel exigent tme gamme beaucoup 
plus variée de services techniques et professionnels qui ont tendance à se 
concentrer dans les villes (chef-lieu de la MRC, capitale régionale ou grandes 
villes). Cependant, l'efficacité du tertiaire moteur ne se pose pas 
nécessairement en termes de proximité géographique. Les échanges par 
télécommunication (téléconférence, Internet, télécopieur, etc.) et les services 
itinérants remplissent souvent très bien leur fonction. L'accessibilité sporadique 
à des réseaux de support, porteurs de savoir-faire et de synergies, est parfois 
suffisante et relègue au second plan la nécessité absolue de proximité 
géographique. Toutefois, la proximité clients-fournisseur ne doit pas être 
banalisée quand la complicité d'affaires est un atout majeur, ou que la fréquence 
des rencontres nécessaires se voit indûment contrainte par la distance. De sorte 
que, tendre vers le déploiement d'une gamme de services aux entreprises la plus 
diversifiée possible à l'intérieur du territoire d'tme :MRC par exemple, 
ajouterait vraisemblablement ID potentiel de diversification des activités. La 
nature de tous les services souhaitables à cette échelle territoriale tient 
toutefois de la structure économique de chaque :MRC et de ses perspectives de 
développement. 

Enfin, si les services aux entreprises s'inscrivent essentiellement dans tme 
perspective fonctionnelle, il en est autrement des services locaux aux personnes 
et aux familles. Certains sont en effet fortement porteurs de cohésion sociale. 
L'école, l'église et le cimetière, le bureau de poste, la caisse populaire, le bureau 
municipal, le centre communautaire et le terrain de loisirs, ainsi que les petits 
conunerces d'utilité quotidienne (casse-croûte, dépanneur et épicerie, station­
service et garage), au-delà de leurs fonctions utilitaires indéniables, contribuent 
fortement à consolider la structure même du village, physique autant que 
sociale. Il devient alors hasardeux de les déplacer en dehors des limites 
territoriales de la municipalité. 

Or, aucun de ces services locaux, pris isolément, ne peut aujourd'hui 
s'approprier le statut de «service local essentiel». C'est dans leur ensemble que 
se cristallise l'existence réelle d'une collectivité locale. Plus ils sont nombreux et 
diversifiés, plus la collectivité est ancrée sur son territoire et renforce sa 
cohésion, développe un pouvoir d'attrait, ou du moins est en mesure de mieux 
tolérer ses périodes de déséquilibre social comme économique. Re-déployer à tme 
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échelle territoriale supeneure quelque élément de cette base pourrait alors 
impliquer qu'on s'attaque à l'expression de la cohésion sociale interne des 
collectivités québécoises, et à leur capacité de durer. 

Notes 
1 Le texte ci-après n'est J'as constitué de citations, mais procède d'une synthèse réalisée par 
nous à partir de differents documents. Les documents originaux (extraits et source 
respective) qui ont alimenté cette synthèse sont cités textuellement à l'annexe 2. 
2 L'OPDQ (1992: 81) a réalise une étude dans le but d' «identifier les programmes 
universitaires qui pourraient constituer une source d'aide pour l'opératIOn de leur 
établissement». Les trois programmes les plus importants seraient: informatique, 
administration et génie, suivis des sciences économiques, architecture et marketing. Mais les 
entreprises de la périphérie ont indiqué que «le partenariat [entre l'université et] le secteur 
rrivé constitue le moyen privilégié». 

Selon une enquête de l'INRS.:urbanisation (citée dans OPDQ, 1992a: 96) sur les flux 
interrégionaux aes services à l'intérieur du Québec, «les établissements situés dans les 
régions à l'extérieur de Montréal ont tendance à acheter plus des deux tiers de leurs services 
supérieurs à Montréal. Ce sont surtout les services plutôt banaux (transport, services 
immobiliers, entretien) qui sont produits dans la région locale». Par contre, une autre enquête 
réalisée dans la même période par le GRIDEQ (O'PDQ, 1991) révélait que les entreprises des 
régions périphériques et centra1es ne trouvaient qu'entre 17 et 48% de leurs partenaires et 
informations technologiques dans le grand Montréal (région de recensement), moins de 2 % 
des services Guridiques, informatiques, techniques, publicité, certaines opérations de 
gestion et comptabilité), entre 26 et 43% des intrants et des équipements; 77,5% des sous­
traitants étaient recrutés dans l'aire régionale, tout oomme plus de 80% des intermédiaires 
financiers. (GRIDEQ: 96, 104, 107, 120, 121, 145, 191) 
4 En 1975, les enquêtes de C. Dugas dans la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie 
lui permettaient d'observer que Ies localités de plus 1 000 habitants étaient généralement en 
mesure d'atteindre leur premier million d'~argne. «Il est cependant difficile de savoir si 
cette épargne quitte la région. [ .. ,] On peut Jznalement déduire de tout cela que la population 
régionale accumule suffisamment de réserves monétaires pour entraîner des investissements 
locaux, Or, à l'exceptIOn du domaine domiciliaire ces investissements se produisent rarement 
et très timidement». (Dugas, 1981: 127, 128) Plus tard, un dossier de R Morin (dans 
L'Action nationale, 1996, no 8) démontre qu'une forte proportion de l'épar~e québécoise 
'luitte la province (et co~uemment les regions): des 145,9 milliards $ d actifs recensés 
(916 fonds mutuels), seulement 7,9 milliaras (5,4%) sont recyclés dans l'économie du 
Québec. 
5 L'expression «ancrage territorial» ne vient pas de Médard (1969); c'est nous qui 
attachons ce concept aux propos de Médard. 
6 «Sur le plan pratzque, lorsque nous parlons donc de communauté locale, nous entendons les 
groupes de localité de l'îlot à l'agglomération, c'est-à-dire à la métropole (nous excluons donc 
la mégalopolis [ .. .J il s'agit d'un espace local et non régional ou national; ou encore «une 
localité occupée par des personnes qui constituent une sorte d'organisation commune pour 
foursuivre leurs intérêts»», (Médard, 1969: 18) 

Dans ce sens, les observations de C. Dugas (1981: 118) à propos de l'organisation des loisirs 
sont révélatrices: «On note cependant que dans plusieurs focalités de 500 personnes et moins, où 

la forte dispersion de ~a opulation a empêché la formation de véritables villages, l'organisation 
des loisirs est rendue di 'cile par le manque de cohésion sociale et d'effectifs Jeunes». 
8 Cette réflexion de Lefebvre, 1970 (dans «Quartier et vie de quartier») s'applique aux 
guartiers de ville, mais nous estimons qu'elle est applicable aux villages. 
9 Nous nous basons ici uniquement sur quelques modèles de projet éducatif suggérés dans 
un document de la Fédération des Comités de parents de la province de Québec (mai 1992). 
10 Lors d'une enquête réalisée dans 199 écoles du Québec (rurales ou urbaines), comptant 
en moyenne 65 élèves (161 écoles offrant des classes multiprogrammes), les raIsons 
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évoquées par les comités de parents en faveur du maintien de leur petite école sont: 1) 
«l'erifant reste dans son milieu», 2) «l'enfant se sent moins perdu», 3) «l'encadrement 
pédagogique est plus facile», 4) «la relation enfant-enseignant est meilleure» et 5) 
«l'ensezgnement est meilleur». (FCPPQ, 1990: 14) 
11 «Un tiers des Canadiens de 65 ans et plus ne conduisent pas de voiture [ ... J le service postal 
se trouve au nombre des 5 préoccupations majeures des personnes âgées au Canada». (Dignité 
rurale Canada, Notre service postal rural et les aînés du Canada) 
12 Voir la note no 4. 
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Si je le connais! Mais soyez prévenu, docteur Scott: i 1 
s'agit d'un petit village comme il y en a beaucoup 
d'autres dans la province, où il se passe des choses, oui, 
bien sûr, des choses le plus souvent cocasses, parfois 
invraisemblables; il s'en passe même trop, c'est 
ahurissant. 
(J. Ferron, 1969 dans P. V. Sing, 1995: 87) 

Partie 3 

Les services locaux de base au Québec 





Chapitre 6 
Les services disponibles dans les petites 

localités du Québec 

Diverses études avancent des seuils critiques de population -
généralement entre 200 et 1000 habitants1 - en deçà desquels certains services 
commerciaux importants (épicerie, garage, restaurant) ne seraient plus viables. 
Aussi, l'on tend à associer la fermeture de plusieurs de ces petits commerces 
d'utilité commune à un indice sérieux de dévitalisation locale, pouvant conduire 
à la fermeture de la localité même. Mais cette corrélation demeure jusqu'à 
aujourd'hui du domaine de la théorie. En effet, la conjoncture économique, les 
ambitions pécuniaires des propriétaires de ces établissements, la structure de 
services au niveau supralocal et surtout, la tolérance des habitants à une gamme 
restreinte de services locaux sont quelques autres facteurs importants qui 
agissent sur la capacité de maintien d'une localité. Ces seuils probables de 
viabilité d'une localité nous suggèrent quand même tme hypothèse de travail 
pour cette partie de notre étude. En supposant que les services retrouvés dans les 
plus petites localités du Québec sont l'expression d'un rrUnimum «viable» pour 
satisfaire les besoins personnels et soutenir la vie économique, politique et 
collective d'une localité, un inventaire de ces services locaux pourrait constituer 
une indication de ce que les ruraux d'aujourd'hui estiment indispensables. 

Nous avons sélectionné 22 municipalités comptant moins de 750 
habitants2

• Dans ces localités, nous avons répertorié à l'aide d'une grille 
d'observation tous les services présents au village: ceux qui ont pignon sur rue et 
ceux, plus discrets, que nous avons pu repérer grâce à la collaboration d'un 
résident habituellement bien informé sur les activités locales (un employé du 
dépanneur, du casse-croûte, du bureau de poste ou du bureau municipal? 

6.1 CARACTÉRISATION DES LOCALITÉS VISITÉES 

Pour éviter que les résultats de nos observations ne soient associés à une 
situation géographique ou socio-économique particulière, nous avons 
volontairement diversifié notre échantillon dans différentes tailles de 
municipalité (moins de 250 habitants, 251 à 500 habitants, 501 à 750 habitants), 
situées à différentes distances de la ville la plus près: à moins de 20 km d'une 
localité comptant plus 5 000 habitants, entre 21 et 30 km, 31-50 km, 51-100 km, 
plus de 100 km. Quelques-unes sont en outre en situation d'agglomération urbaine 
(selon Statistique Canada). Les localités sont également à différentes distances 
de la grande ville et dans différentes MRC: Coaticook, Beauce-Sartigan, 
Robert-Cliche (dans la zone centrale); Rimouski-Neigette et La Mitis (en zone 



périphérique adjacente); Denis-Riverin, Matane, Matapédia, Avignon et 
Bonaventure (en zone périphérique éloignée). Les petites localités ainsi 
retenues, par un «hasard dirigé», représentent finalement différentes situations 
géographiques, économiques, démographiques, ainsi qu'tme armature urbaine 
supralocale et régionale constituée de villes et de centres de services de calibre 
différent (tableau 17). 

Secteurs d'activités et taux de chômage. Les localités rurales que nous 
avons choisies n'ont en corruntm que la présence d'un secteur primaire qui 
mobilise plus de 10% (1991) de la main-d'oeuvre active locale (sauf Saint­
Jules/Bonaventure et Saint-René, 0% 4

; Grande-Cascapédia, 7,4%). Chaque 
localité affiche une combinaison originale de travailleurs investis dans les 
différents secteurs d'activité économique, la part de la main-d'oeuvre active 
n'étant pas nécessairement proportionnelle à la taille de la population locale. 
La part de travailleurs qui opèrent leur propre entreprise varie d'une localité à 
l'autre. Mais celles qui ont tm secteur primaire ou tertiaire assez fort se 
démarquent habituellement sur ce point. Le taux de chômage souvent élevé dans 
ces localités fait écho à un taux également très élevé de travailleurs saisonniers 
ou à temps partiel, à des revenus familiaux très modestes, indices probables de 
capacités limitées de déplacement. 

Profil du tertiaire. Le nombre de travailleurs locaux impliqués dans 1 e 
secteur tertiaire est imprévisible (tableau 16). En fait, il semble lié tantôt à 1 a 
taille de la localité, tantôt à la proximité de la ville, ou encore au rôle de centre 
de services que certaines de ces localités assument déjà dans leur environnement 
(ex.: Les Boules, Les Hauteurs, Saint-Noël). On observe toutefois que plus al 

s'éloigne de la ville, plus la diversité du tertiaire privé et public s'atténue. 
Dans les localités visitées les plus isolées (à plus de 100 km d'une ville), le 
secteur des transports/ entreposage/ commerce de gros, les services aux 
entreprises et les «autres services», ainsi que les communications et les services 
d'enseignement n'occupent plus persorme. 

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que l'appréciation de 
l'importance du tertiaire, basée sur l'occupation de la main-d'oeuvre locale, ne 
permet pas une représentation juste des services locaux. En effet, les statistiques 
peuvent rendre compte de l'importance et de la diversité du tertiaire conune 
source d'emplois. Or, ces données n'incluent pas seulement les travailleurs 
locaux investis dans les services de leur propre localité, mais également ceux qui 
travaillent dans les services localisés dans l'aire de migration pendulaire. Les 
statistiques sur le lieu de travail habituel démontrent en effet que, dans les 
localités étudiées, pas plus de 40% de la main-d'oeuvre active résidente 
travaille localement (sauf à Saint-Damase, 44,4% et à L'Ascension-de­
Patapédia, 100%). En outre, il est fort probable que les travailleurs locaux du 
tertiaire n'occupent pas tous les emplois générés par les services de leur propre 
localité; certains de ces emplois peuvent être occupés par des travailleurs de 
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localités VOlsmes. C'est donc sur place qu'il faut aller pour apprecler 
précisément l'importance et la diversité des services dans une localité. D'autres 
analyses statistiques permettent toutefois d'en appréhender l'adéquation. 

Scolarisation de la main-d'oeuvre. Certaines localités à proximité d'une 
ville de calibre moyen (ex.: Mont-Lebel près de Rimouski) ou celles jouant ID 

rôle de centre de services élémentaire (ex.: Grande-Cascapédia, Les Boules) 
tendent à s'approprier les taux les plus élevés de diplômés universitaires. Mais 
la majorité des localités étudiées cumulent un part importante de gens de métier, 
dépassant dans la moitié des cas le double de la moyenne provinciale (8,8% de 
la population de 15 ans et plus). 

Ces observations générales sur la situation de l'emploi et des revenus 
moyens, de l'entrepreneurship et de la qualification de la main-d'oeuvre dans 
les très petites localités soulèvent la pertinence d'un support de proximité pour 
faciliter l'intégration à l'emploi, la formation professionnelle et l'intégration 
de réseaux de compétence. 

Structure d'âge. La structure d'âge dans les localités visitées donne 
également un aperçu de la demande probable en services locaux. Il est par 
exemple intéressant d'observer que la présence du nombre d'enfants d'âge 
préscolaire et scolaire ne varie pas nécessairement en proportion directe avec 1 a 
taille de la population. À Saint-Jules (Bonaventure, 372 h.), en compte 30 
enfants de 5 à 9 ans (1991), alors qu'une localité abritant 33% plus d'effectifs, 
Sainte-Florence (557 h.), n'en compte que 25. Pourtant, Saint-Jules n'a plus son 
école de village (tableau 18). Nous observons également que dans une localité de 
250-300 habitants, on peut facilement trouver une trentaine d'adolescents de 15-
19 ans (ils sont 60 à Les Hauteurs, 696 h.) et autant de jeunes de 10-14 ans qui 
souhaitent généralement des loisirs spécifiques à leur groupe d'âge. Ces 
localités logent également de 30 à 50 personnes âgées susceptibles de nécessiter 
des soins plus soutenus, des services à domicile, des résidences adaptées, des 
activités physiques, culturelles et sociales également spécifiques à leur groupe 
d'âge et à leurs capacités. La présence d'une résidence a pour effet d'augmenter 
leur importance dans la municipalité: à Baie-des-Sables (698 h.), on compte 120 
personnes de 65 ans et plus; à Saint-Noël (508 h.), elles sont 95. 

Évolution démographique. Dans les localités visitées, il est difficile 
d'établir un lien entre une évolution démographique positive et l'importance de 
l'un ou l'autre des secteurs d'activité, le taux de chômage ou même la taille de 
la population. Les localités affichant les pires taux de décroissance 
démographique 1986-1991 ne présentent pas pour autant les taux de chômage les 
plus élevés. De même, les localités les plus populeuses - notamment celles 
situées à proximité des villes, n'accaparent pas nécessairement les meilleurs 
taux de croissance démographique (tableau 17). Un secteur tertiaire dominant ne 
peut ncn plus être associé à une situation de croissance démographique locale 
(tableau 16). 
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À priori, aucune combinaison d'activités, aucune taille de population ne 
semble assurément gagnante. Par contre, les localités situées à proximité de 1 a 
ville (moins de 20 km) seraient plus susceptibles à de fortes croissances 
démographiques (Mont-Albert et Saint-René faisant toutefois exception) ru 
moins en proie à de fortes décroissances ou à des taux de chômage endémiques. En 
effet, situées au-delà de 20 km, les localités visitées sont toutes en décroissance 
démographique sauf deux: Saint-Séverin et Saint-Irène. Avec tnl taux de 
chômage de 33,3% (1991) et à 86 km de la première localité de plus de 5000 
habitants (Mont-Joli), Saint-Irène affiche quand même un taux de croissance de 
+5,8% (1986-1991). Une conjoncture de facteurs, autres que la proximité de 1 a 
ville et de ses services, peut donc générer la croissance démographique d'une très 
petite localité. 

Tableau 16: Mise en parallèle de l'importance du tertiaire, de la distance de 1 a 
ville et de l'évolution démographique de quelques localités 
visitées de taille comparable 

Localité Mt-Lebel St-Irèng St-Séverin Les BQules St-Iule§ {BQn.} 
Pop. (1991) 320 363 288 397 372 
Distance de la ville 10 km 86 km 30 km 30 km 133 km 
(localité >5000 h.) 
Main-d'o. (91) 105 180 155 140 100 
Tertiaire (m. d'o.) 42,9% 58,3% 16,1% 64,3°10 100% 
Nbre de travailleurs 45 105 25 90 100 
Évol. dém. (1986-91) +21,2% +5,8% 0,0% -5,5% -12,9% 
Source: Statistique Canada, Recensement 1991. 

6.2 RÉSULTATS DES OBSERVATIONS DANS LES VILLAGES 

Nous avons donc visité les 22 villages sélectionnés. Nous regroupons ici les 
résultats de nos observations, selon les catégories de services établies au début 
de l'étude. 

Les services locaux de désenclavement. Toutes les localités ont 
évidemment le service téléphonique. Toutes les localités ont aussi un service de 
déneigement et d'entretien des routes et des chemins. Toutefois, le tiers des 
localités visitées ne disposaient pas de l'équipement nécessaire pour entretenir 
le réseau routier local; elles procédaient par ententes avec une localité voisine. 
Les petites routes qui conduisent aux localités situées en marge des routes 
principales et secondaires (ex. Saint-René, Saint-Séverin, Sainte-Marguerite, 
Saint-Charles-Garnier, L'Ascension-de-Patapédia) sont quelquefois très 
tortueuses, «côteuses» 1 cahoteuses, et constituent des tronçons de route plus 
difficiles. Mais ce constat n'en fait pas pour autant des localités «enclavées». 
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Tableau 17 _ Principales caractéristiques des localités visitées 

Distance de la ville Distance du Population Évolution dém, Taux de Nombre (1991) de personnes de 
(>5000 habitants) petit centre de (1991) (%. 1986.91} chômage 65 ans et e1us <Sans 
la elus erès serY, le elus erès (%.1991) 

Hont-Albert (Denis-Riverin) (1) 15 km Ste-A.-des-Mts idem 227 -5,4 72,7 20 15 
St-Simon-Ies-Mines (Beauce-Sart.) 10 km St-Georges 5 km N.-D. des Pins 402 +1,8 6,7 40 25 
Hartinville (Coaticook) 15 km Sherbrooke 5 km Compton 488 +4,1 4,0 45 35 
St-Jean-de-Ia-lande (Beauce-Sart.) 10 km St-Georges idem 658 0,0 9,1 50 60 
Hont-lebel (Rimouski-Neigette) 10 km Rimouski 3 km Ste-Blandine 320 +21,2 8,3 25 25 
St-René (Beauce-Sart.) 20 km St-Georges 10 km St-Hartin m -1,3 24,3 45 50 

St-Séverin (Robert-Cliche) 30 km Ste-Harie 7 km Tring-Jonction 288 0,0 6,3 45 25 
St-Marcellin (Rimouski-Neigette) 30 km Rimouski 13 km St-Gabriel 290 -6,8 39,3 35 15 
les Boules (la Mitis) 30 km Hont-Joli 20 km Sayabec 397 -5,5 12.0 60 25 
St-Jules (Robert-Cliche) 30 km St-Georges 10 km T ring Jonction 558 -2,4 14,0 65 60 
la Rédemption (la Mitis) 30 km Mont-Joli 19 km Sayebec 581 -8,9 18,9 15 60 

'""'" St-Charles-Garnier (la Mitis) 40 km Hont-Joli 15 km St-Gabriel m -16,4 25,0 30 35 0 
'1 St-Damase (Hatapédia) 44 km Matane 10 km Sayebec m -2,2 36,4 65 30 

Baie-des-Sables (Matane) 33 km Hatane 20 km Sayebec 698 -8,5 22,6 120 55 
lts Hauteurs (la tlitii) 31 km Mont-Joli 14 km St-Gabriel 696 -15,3 28,0 95 50 

Ste-Harguerite (Hatapédia) 103 km Hont-Joli 13 km Causapscal 260 -15,3 60,9 30 20 
St-Irène (Hatapédia) 86 km Mont-Joli 16 km Amqui 363 +5,8 33,3 30 40 
St-Noël (Matapédia) 54 km Matane 18 kmSayebec 508 -17,0 23,1 95 30 
Ste-florence (Matapédia) 100 km Hont-Joli 10 km Causapscal 557 -8,2 63,9 75 25 

Grande-Cascapédia (Bonaventure) 132 km Ste-A.-des-Hu 10 km N.-Richmond 270 -5,6 6,7 50 10 
l'Ascension-de-Patapédia (Avignon) 165 km Mont-Joli 35 km Hatapédia 303 -12,2 35,3 30 25 

(ou 10 km St-François d'Assise) 
St-Jules (Bonaventure) 133 km Ste-A.-des-Honts Il km N.-Richmond 372 -12,9 24,0 55 30 

Source: Statistique Canada, recensement 1991. (1
) Mont-Albert (Cap-Seize) est aujourd'hui fusionné à Sainte-Anne-des-Monts. 



Tableau 18. Nombre d'enfants, d'adolescents et de personnes âgées (par 
tranche d'âge, 1991), ainsi que de familles monoparentales, dans les 

localités visitées 

Population locale par tranche d'i Nombre de familles 

Popuhllion 0-4ans 
5-9ans 10-14 

15-19an. 
65-74 75.n. monoparental •• 

Localité. l!!!!!Jm!t (*) ans ans(*) et+ (*) 

Mont-Albert 227 20 15 10 15 5 0 
Sainte-Marguerite 260 15 30 30 20 10 10 
Grande-Cascapédia 270 15 20 15 30 20 10 
Saint-Séverin 288 15 25 10 25 20 0 
Saint-Marcellin 290 15 30 25 30 5 10 
L'Ascension-de-Patapédia 303 20 25 25 20 10 20 
Monl-Lebel 320 25 30 30 25 0 0 
Sainte-lrène 363 35 40 30 20 20 10 10 
Saint-Jules (Bonaventure) 372 20 25 15 0 
Saint-Charles-Gamier 373 20 30 30 10 
Les Boules 397 20 25 30 20 10 
Saint-Simon-les-Mines 402 25 ;1}~~j)f'; 25 35 20 
Saint-Oamase 435 40 30 25 25 0 
Martinville 488 55 35 45 30 0 
Saint-Noël 508 30 30 30 45 20 
Saint-René 522 45 i[8;~;)!:1!;: 45 35 25 
Sainte-Florence 557 35 25 45 40 25 
Saint-Jules (R.-Cliche) 558 40 60 40 35 10 
La Rédemption 581 sa 60 40 40 0 
Saint-Jean-de-la-Lande 658 sa 60 sa 55 15 
St-F .-Xavier-des-Hauteurs 696 45 50 65 sa 15 
Baie-des-Sables 698 45 55 55 45 25 

(') 'es zone CllTlbragées indiquent (') les _ ambtagëes indiquent qI/'U y. 
que rKole du vIlIIIge est femIM une résidence pour personnes """ dIuts le \/IIage 

Source: Statlsllque CanecIa. I1Icensemenl1991. 
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Quatorze localités (14/22) disposent d'une station-service (parfois même deux) 
au village. 

C'est le transport en commun qui présente le plus de lacunes au niveau des 
services de désenclavement. Outre le transport scolaire, en dehors des grands 
axes routiers, il n'y a auam service. Et le transport adapté est pratiquement 
inexistant. 

Cinq localités sur 22 (23%) n'ont aucun service postal local, à l'exception 
d'un facteur ou de la poste rurale. Le quart de celles qui ont le service (4/17) 
n'ont qu'un comptoir postal. Toutes les localités ont néanmoins un service postal. 

Les localités situées en marge des principaux circuits de déplacement sont 
également privées de la distribution des grands quotidiens du Québec (Le Soleil, 
La Presse, Le Devoir); c'est généralement Le Journal de Montréal ou Le Journal de 
Québec qui couvre ces territoires, souvent la fin de semaine seulement, 
quelquefois pas du tout. Dans le tiers des cas, aucun quotidien n'est accessible 
localement, ni par camelot ni dans t.n1 commerce. Le suivi de l'actualité 
nationale passe donc surtout par les réseaux de télévision et de radio partout 
accessibless, bien que le câble ne le soit que dans 50% des cas. L'actualité 
supralocale circule partout par la distribution des hebdos qui produisent 
généralement une édition différente par MRC. L'accès à Internet se développe à 
bon rythme: une localité sur cinq offre déjà le service dans sa bibliothèque 
municipale. Presque toutes les localités visitées pouvaient trouver lID accès 
public (au bureau municipal ou à la caisse populaire) pour expédier ou recevoir 
des télécopies. 

Les services locaux qui garantissent les conditions matérielles de base et 
le maintien de la vie des individus. Dans plus de la moitié des localités, il n'y a 
pas d'épicerie; le dépanneur est le seul recours local pour l'alimentation. Il n'y a 
pas lU\. plus de pharmacie, sauf à Les Hauteurs qui, grâce à la collaboration 
d'un pharmacien de Mont-Joli, dispose d'un comptoir hebdomadaire au CLSC. 
Au niveau des services personnels, en retrouve un salon de coiffure au village 
dans 60% des cas. 

Compte tenu de la dispersion des localités, les services d'urgence sont 
couverts de façon inégale. Si plus de 50% des localités ont leur caserne de 
pompiers (41% disposant de l'aqueduc au village), 64% peuvent compter sur une 
équipe locale de pompiers bénévoles6

• Le service téléphonique d'urgence 911 est 
également instauré dans 64% des localités. Mais ID point de service du CLSC 
n'est présent que dans une localité sur cinq. Quant aux services d'hygiène, si 1 a 
collecte hebdomadaire des ordures est partout établie, l'accès à l'eau potable et 
l'évacuation des eaux usées dépendent rarement d'un système jumelé d'aqueduc 
et d'égout (le service d'aqueduc étant plus fréquent). Néanmoins, les puits et 
champs d'épuration domiciliaires semblent bien adaptés à la situation. 

Dans les petites localités que nous avons visitées, ce sont les services aux 
personnes âgées en perte d'autonomie, aux personnes handicapées, aux personnes 
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défavorisées (notamment au niveau du logement à prix modique) et aux victimes 
de violence qui sont apparemment les plus déficients. Au-delà de l'assistance 
prévue par les CLSC, tout semble reposer sur les aidants naturels (parents, amis) 
qui bénéficient quelquefois de l'aide de groupes bénévoles locaux, généralement 
liés à la pastorale. 

Au niveau des préoccupations domiciliaires, mentionnons que les pièces de 
quincaillerie et les matériaux de construction sont rarement disponibles sur 
place. Les localités qui offrent ce service (6/22) ne sont pas nécessairement celles 
de plus grande taille (Les Hauteurs, 720 h.; Saint-Noël; 508 h.; Les Boules, 
397 h.). Mais chaque localité abrite généralement un menuisier. Les autres 
professionnels de la construction ou de la réparation domiciliaire (plombier, 
électricien, réparateur d'appareils ménagers, etc.) habitent plutôt dans le 
centre de services le plus près. Enfin, si dans quelques localités l'on peut encore 
trouver un magasin général (4Iocalités/22) quelquefois pourvoyeur de quelques 
vêtements de travail 00 quelques mètres de tissu, on y trouve rarement des 
vêtements assortis (2/22), des articles ménagers (1/22) 00 des meubles (0/22). 
Nous avons trouvé un comptoir de vêtements usagers dans seulement 2 localités; 
une seule offrait des meubles usagés. 

Les services locaux qui répondent à des nécessités sociales. Le premier 
cycle de l'enseignement primaire n'est présent que dans 32% des localités 
visitées (7/22) et le deuxième cycle, dans 50% des cas. Le seuil minimal du 
nombre d'enfants qui justifie le maintien de l'école du village n'apparaît pas 
clairement. Toutefois, la présence locale de moins que 25 enfants dans le groupe 
des 5-9 ans menace le maintien de l'établissement (tableau 18). Un service de 
garde approuvé n'est disponible que dans 54% des localités. 

Seulement huit localités sur 22 offrent une résidence pour leurs personnes 
âgées autonomes et une seule offre un centre d'accueil pour celles en perte 
d'autonomie. Presque toutes les localités ont un Club de l' Âge-d' or et un local qui 
lui est réservé. Les Fermières ou l'AFÉAS sont très présentes (mais pas partout) 
et disposent d'un local. Il en est de même des Chevaliers de Colomb qui toutefois 
se réunissent souvent dans des localités voisines. Dans les petites localités, les 
soirées de bingo ne sont pas aussi fréquentes qu'on le croyait: il ne s'agit souvent 
que d'une activité annuelle de financement. Mais les trois quarts des localités 
visitées ont au moins un casse-croûte au village généralement ouvert que l'été et 
quelquefois muni d'une petite salle à manger ou d'un restaurant... que les gens 
fréquentent assidûment. 

Cependant, toutes les localités (sauf Mont-Albert) disposent d'un bureau 
municipal généralement installé dans le centre communautaire ou l'école du 
village. Toutes ont un centre communautaire. Partout, il y a une église (sauf à 
Mont-Lebel) qui offre des services religieux, les plus importants étant animés 
par la chorale également partout active; les cloches et l'orgue (ou le piano) 
fonctiOlUlent. Les services de pastorale semblent passablement animés bien que 
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généralement le curé ne soit pas résident (sauf à Les Hauteurs et Les Boules). 
Quelquefois (dans 5 localités), il existe tme garde paroissiale qui assure les 
collectes spéciales et porte le corps des défunts. Dans presque la moitié des 
localités ceux-ci sont exposés dans le centre communautaire ou le sous-sol de 
l'église. Partout, le cimetière est très bien entretenu. 

Par ailleurs, moins de la moitié des localités visitées (10/22) ont leur 
caisse populaire. Le paiement direct dans un commerce - généralement l'épicerie 
ou le dépanneur - et par conséquent l'accès sur place à des liquidités, est plus 
répandu (14/22). Le seuil de population justifiant une caisse populaire locale 
n'apparaît pas clairement et semble dépendre d'autres facteurs dont la volonté 
locale, l'isolement relatif de la localité, mais peut-être aussi de la fédération 
régionale. Selon nos observations, la population minimale pourrait être de 
l'ordre de 275 habitants. Toutefois, Saint-Jean-de-la-Lande (658 habitants) n'a 
pas ce service et Sainte-Florence (557 h.) n'a qu'un comptoir de service 
hebdomadaire, pendant que Les Boules (397 h.) et Saint-Séverin (288 h.) ont une 
caisse populaire sur place. 

L'activité culturelle est modeste au village. Moins de la moitié des 
localités (10/22) ont une bibliothèque municipale. Ce sont les mêmes qui 
disposent d'un recueil de l'histoire locale. Celui-ci a généralement été produit 
par tn1 résident, grâce à l'aide financière du ministère des Affaires culturelles 
accordée à l'occasion de l'anniversaire de fondation de la localité. Une seule 
localité (Grande-Cascapédia) dispose d'un centre d'interprétation naturelle ru 
historique. Nous n'avons repéré qu'une seule boutique d'art (Les Boules). Les 
ateliers (dessin, peinture, piano, etc.) offerts dépendent généralement de 
l'initiative personnelle d'un artiste local; leur reprise annuelle ou leur 
évolution est toujours tributaire de la demande et souvent contrainte par 1 a 
taille insuffisante des groupes. Bien que toutes les localités aient leur feuillet 
paroissial où un événement d'intérêt communautaire est parfois publié, 
seulement quelques-unes produisent tn1 bulletin municipal (6/22). Les clubs 
vidéos sont par contre passablement répandus (14/22) mais de qualité très 
inégale. 

Partout, il y a au moins une patinoire extérieure. On trouve des 
balançoires pour les petits dans 19 villages sur 22. Toutefois, le terrain de base­
baIl fait souvent défaut (11/22). Partout, en trouve des comités de loisirs, de 
festivités et même d'embellissement local (aménagement paysager et floral. 
Mais les clubs sportifs ne s'adressent généralement qu'aux adultes. Les jeunes 
d'un même groupe d'âge sont probablement trop peu nombreux pour constituer au 
moins deux équipes d'activités compétitives traditionnelles (hockey, base-ball, 
volley-ball). 
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Enfin, si la collecte des ordures est \ID service partout établi, la collecte 
sélective destinée à la récupération semble déficiente dans tout l'est de 1 a 
province (sauf sur le territoire de La Mitis) où il n'y a au mieux qu'un grand «bac 
bleu» pour toute la communauté (dépôt central). 

Les services locaux nécessaires à l'activité et au développement 
économique, ainsi qu'à l'emploi. Le strict service de distribution de la poste 
(constatée dans 5 localités sur 22) et l'absence de caisse populaire locale (dans 
11 localités) constituent de toute évidence des contraintes majeures aux affaires 
quotidiennes des entreprises. Tous les autres services souhaitables aux 
entreprises ou à l'emploi sont peu présents dans les localités comptant moins de 
750 habitants. Généralement à vocation supralocale, on les retrouve surtout dans 
le centre de services ou la petite ville le plus près. Nous y avons quand même 
repéré \ID atelier d'usinage investi dans l'entretien ou l'adaptation de 
machineries agricoles (Martinville), trois garages de réparation de 
machineries lourdes agricoles ou forestières (Martinville, Saint-Séverin, Les 
Hauteurs), deux fournisseurs d'équipements agricoles (Saint-Noël), ID 

fournisseur d'équipements nautiques (Grande-Cascapédia). 
De même, les comités de développement local (sodo-culturel, touristico­

économique, de mise en valeur et de protection du territoire) se font rares 
(13/22), compte tenu de leur impact potentiel sur le développement de l'emploi. 
Ceux que nous avons repérés se mobilisent pour s'approprier le contrôle et 1 a 
gestion des ressources locales ou pour valoriser le patrimoine naturel: Sain t­
Marcellin revendique les lots intramunicipaux et travaille à la mise en valeur 
du lac Noir notamment par la pêche blanche. Saint-Charles-Gamier participe 
à la Société de développement des ressources de La Mitis. À Grande­
Cascapédia, une société de gestion du saumon de la rivière Cascapédia a pignon 
sur rue. Trois localités bénéficient d'un agent de développement local (Saint­
Marcellin) ou d'un agent partagé au niveau de la MRC (Martinville). Une seule 
municipalité (Saint-Jean-de-Ia-Lande) dispose d'un parc industriel, toutefois 
inoccupé. Les localités les plus populeuses ou les plus près de la ville ne semblent 
donc pas les plus actives au niveau de la prise en charge locale de leur 
développement. Toutefois, aucune n'offre de services locaux à l'emploi ou au 
démarrage d'entreprises. Malgré \ID taux de chômage local généralement élevé 
(tableau 17), les services à l'économie se trouvent tous à la ville 00. au centre de 
services le plus près (New Richmond 00. Carleton, Amqui 00. Matane, Mont-Joli 
ou Rimouski, Sainte-Marie ou Saint-Georges). 

Les services locaux qui contribuent à la qualité de la vie, Nous observons 
que la diversité et la qualité des services alimentaires sont liées à la présence 
d'une épicerie dans le village. Le dépanneur et le magasin général offrent 
rarement un comptoir de pains et pâtisseries fraîches, de fruits et légumes frais, 
de fromages, de viandes. Une garderie publique (en établissement), \ID guichet 
automatique, \ID service de location d'outils, les services professionnels, les 
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boutiques diverses et les marchés aux puces, les services de nettoyage ou de 
réparation de vêtements et les infrastructures d'accueil (gîte, auberge, hôtel, 
restaurant) sont assez rares dans les localités de moins de 750 habitants. n en est 
de même de l'animation des petits durant l'été. 

Toutefois, dix localités sur 22 ont un garage de réparation automobile sur 
place. On a également trouvé un bar dans 14 localités, celui-ci offrant 
généralement, bien que de façon sporadique, des soirées de danse. 

Enfin, presque tous les villages visités (20/22) sont éclairés la nuit. Mais 
moins de la moitié disposent de trottoirs qu'on tend à remplacer par des couloirs 
protégés par une ligne blanche continue. Seulement quelques-uns (7/22) profitent 
d'une prise en charge de la corporation municipale de l'embellissement floral du 
village. 

Notes 
1 Dans le contexte de la France, V. Roussel (1988) a relevé, à partir de cinq études majeures, 
des seuils de population - variant de 500 à 1 000 habitants - à partir desquels 100 Yo des 
communes~t d'un café, d'une boutique d'alimentation générale, d'une boulan~erie, 
d'une boucherie, d'un café-restaurant, d'un hôtel-restaurant, d'un garage). ToutefOIS, la 
plupart des activités commencent à apparaître à partir de 200 habitants. 

Nous avons limité notre seuil de préoccupation à 750 habitants pour faciliter la tâche 
d'inventaire. En effet, (généralement, au-aelà de 750 h.) les services locaux sont 
9énéralement assez nombreux. 

Les visites ont eu lieu en août et septembre 1997. Pour des raisons pratiques, nous avons 
limité nos observations à l'intérieur au village qui s'étend généralement sur environ 1 km et 
regroupe la grande majorité des services offerts dans la localité. 
4 Ce pourcentage (0%) est peu probable dans la réalité. Ces taux sont établis par 
Statistique Canada sur la base d'un échantillonnage (une personne sur cinq). Dans les 
très petites localités, le pourcentage d'erreur dans les résultats peut être très élevé. 
S Dans tous les villages visités, on peut capter au moins un poste de radio régional et 
souvent Radio-Canada AM et/ou FM. Partout on capte la téIévision de Radio-Canada, 
Télé-Québec et TVA. 
6 La sécurité est assurée par la Sûreté du Québec généralement basée dans le centre de 
services le plus près (environ 30 minutes). TI existe généralement un centre de soins (hôpital) 
par MRC et un service d'ambulance au niveau supralocal. 
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Chapitre 7 
État des services locaux de base au Québec 

7.1 LES SERVICES LOCAUX EN MILIEU RURAL: LES ACQUIS 

À partir des résultats des investigations menées dans 22 localités, nous 
avons repéré les services les plus communs, c'est-à-dire ceux qu'on retrouve dans 
au moins 75% des cas (dans 17 villages sur 22). Nous avons également répertorié 
les services universels, assurés par l'État ou ses sociétés, qui sont accessibles 
localement. La liste ci-après pourrait alors constituer un indice de la gamme des 
services de base au Québec, c'est-à-dire ceux dont la présence serait aujourd'hui 
répandue dans la plupart des localités rurales. Voici les résultats de ces 
compilations. 
Les services de désenclavement. En plus des services d'entretien et de 
déneigement du réseau routier provincial et local (par la municipalité ou par 
entente intermunicipale), il y a dans chaque localité \ID accès au transport 
scolaire. Dans un sens élargi de la notion de désenclavement, on trouve aussi ID 

accès aux services téléphoniques, aux médias électroniques (radio régionale et 
Télé-Québec, Radio-Canada, TV A). Mais \ID seul média écrit d'envergure 
supralocale (les hebdos) est souvent accessible. Dans presque tous les villages, 
on trouve également un bureau ou un comptoir postal (la gamme de services étant 
toutefois inégale), et tn1 accès communautaire à la télécopie (généralement au 
bureau municipal ou à la caisse populaire). 
Les services locaux qui garantissent les conditions matérielles de base et le 
maintien de la vie des individus. Les aliments de base (pain, lait, sucre, farine, 
etc.) sont disponibles localement grâce à la présence minimale d'un dépanneur ou 
d'un magasin général. Sous la responsabilité municipale ou intermunicipale, en 
trouve toujours tn1 service d'incendie, la collecte hebdomadaire des ordures et 
presque toujours tn1 accès téléphonique d'urgence 911. La distribution de 
l'électricité rejoint aussi toutes les localités1

• Il en est de même des services 
universels du Québec relatifs à la sécurité physique et économique des personnes, 
qui peuvent intervenir à domicile: police (Sûreté du Québec), ambulance et 
CLSC. Toutefois, hors-agglomération, ces services sont réputés moins 
performants qu'en ville (grands territoires à couvrir, gamme d'équipements et de 
spécialistes moins diversifiée). Enfin, la livraison locale des prestations 
garanties par les différents régimes de sécurité du revenu (assurance-emploi, 
prestations de bien-être social, pensions de vieillesse et autres indemnités) est 
liée à la poste locale. 
Les services locaux qui répondent à des nécessités sociales. L'école apparaît 
encore parmi les équipements habituels au village, mais aucun cycle de 



l'enseignement primaire ou préscolaire semble assuré localement. Tous les cycles 
demeurent néanmoins accessibles à tous les enfants au niveau supralocal 
(généralement dans le village voisin) grâce au transport scolaire. TI en est de 
même pour l'école secondaire, bien que dans certaines régions le circuit de 
déplacement quotidien des adolescents dépasse les 50 km. Dans quelques régions 
(Basse-Côte-Nord, Nord-du-Québec, certains groupes anglophones des zones 
périphériques), les adolescents doivent quitter leur famille pour continuer leurs 
études de 2e cycle du secondaire généralement à la capitale régionale2

• 

La vie démocratique, associative, religieuse et sportive trouve plusieurs 
supports matériels et des services d'animation au niveau local. La presque 
totalité des petites municipalités disposent d'un bureau municipal et d'un centre 
communautaire, ainsi que d'un terrain de jeux incluant une patinoire extérieure et 
des balançoires. Sauf exceptions (ex.: Mont-Lebel), les services religieux et leurs 
supports habituels (chorale, orgue, cloches, feuillet paroissial), les services 
d'animation pastorale et le cimetière sont partout disponibles. Enfin, on trouve 
toujours quelques locaux et activités liés à la vie associative: une salle de l'Âge­
d'or, des comités de loisirs et/ou de festivités, quelques ateliers récréatifs 
(peinture, dessin, cuisine, scrabble, danse, premiers soins, etc.) et des clubs 
sportifs (hockey, base-baIl, volley-baIl, VTT, etc.) bien que généralement 
prévus que pour les adultes. On trouve également au moins un petit service de 
restauration: un casse-croûte estival quelquefois muni d'une salle à manger qui 
opère à l'année. 
Les services locaux nécessaires à l'activité et au développement économiques, 
ainsi qu'à l'emploi. Au-delà du service postal cité précédemment, en ne trouve 
aucun service particulier aux entreprises et à l'emploi au niveau local3• 

Les services locaux qui contribuent à la qualité de la vie. L'éclairage des rues du 
village est généralisé. Le recyclage des ordures (collecte sélective ru 
disponibilité d\m dépôt de recyclage) est maintenant instauré. Enfin, le 
dépanneur local offre toujours quelques boissons alcoolisées (bières, vins). 

Cette liste, qui pourrait vraisemblablement être assimilée à la notion de 
services locaux de base telle que véhiculée au Québec, se situe finalement dans 
une conception assez large des services essentiels. Mise en rapport avec 
l'ensemble de la réflexion menée dans les chapitres précédents, nous constatons 
que le Québec détient des forces acquises en matière de services locaux. Ces forces 
se situent au niveau de la sécurité et de l'hygiène publiques, de l'accessibilité à 
l'éducation primaire et secondaire, aux soins de santé primaires, au réseau 
électrique, téléphonique et aux médias électroniques, ainsi qu'en matière de 
support à la vie démocratique, religieuse, associative et sportive. Toutefois, 
cette schématisation des services locaux de base met également en évidence des 
faiblesses importantes. 
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7.2 LACUNES DANS LES SERVICES LOCAUX DE BASE AU QUÉBEC ET 

QUELQUES COMPARAISONS INTERNATIONALES 

Des travaux menés aux Pays-Bas sur la demande et les 
disponibilités en services dans les zones rurales ont mis en lumière 
comment les résidents ruraux percevaient les services de base. 
Dans les agglomérations de moins de 1 000 habitants, la priorité a 
été donnée à l'école primaire, puis à la présence d'une épicerie, 
d'un arrêt d'autobus, d'un centre sodo-culturel et d'un médecin de 
famille. Les priorités des agglomérations plus importantes font 
apparaître un classement différent, avec une épicerie, un médecin 
de famille, l'école primaire puis l'arrêt d'autobus et le bureau de 
poste. Certaines zones périphériques des Pays-Bas sont en effet 
menacées de ne plus pouvoir accéder aux services de base. (OCDE, 
1991: 50) 
En matière de droit au travail et à la formation professionnelle, on ne 

trouve auam service local de base. Il n'y a aucun service local d'orientation 
professionnelle, de formation technique (malgré ID taux particulièrement élevé 
de gens de métier) ou de formation continue. Il n'y a pas d'aide locale à 1 a 
recherche d'emploi ni au démarrage d'entreprise. 

À ce chapitre, l'OCDE (1991: 51) rappelle que «l'insuffisance des 
structures d'enseignement non obligatoire et de formation professionnelle es t 
visible là où l'offre, l'accès et l'utilisation des services tendent à être plus 
faibles». Pourtant, une tradition scolaire d'apprentissage permanent et de 
soutien à l'intégration à l'emploi, dans un cadre communautaire, est déjà inscrite 
dans plusieurs pays. En France, on a inventé ID «guichet unique» qui agit de 
façon transversale par rapport aux différentes logiques d'intervention des 
services d'aide officiels. Ce service local consiste en un centre d'aide à 
l'insertion (notamment pour les sans-travail) en même temps qu'tm point de 
service pour différentes institutions «qui viennent tenir leurs permanences ou 
leurs formations non pas en ville, à Toul, mais ici, chez nous» (PoulIe et Gorgeu, 
1997: 68). En Finlande, on trouve des ordinateurs publics dans des salles de 
réunion villageoises, à partir desquels on peut effectuer des recherches et des 
offres d'emplois ou consulter un agent public responsable de la promotion des 
entreprises. En Angleterre, les conseils aux entreprises sont assurés par un réseau 
d'agents disponibles dans chaque canton rural. En Écosse, on développe des 
projets de télé-enseignement. En Australie, en a recours depuis longtemps aux 
formations par correspondance, aux enseignants mobiles, à l'audioconférence et 
au courrier électronique pour la formation à tous les niveaux et aux personnes de 
tout âge vivant dans les zones rurales isolées (OCDE, 1991: 59,63-65). 
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En. matière de développement économique, les services locaux se font 
marginaux dans le Québec rural. Un service postal diversifié ainsi qu'une caisse 
populaire (et la disponibilité de l'épargne générée localement), bien qu'ils 
semblent aujourd'hui constituer des supports minimaux à l'activité économique 
ne sont pas pour autant assurés dans toutes nos localités rurales. Par ailleurs, 1 a 
distribution souhaitable des autres services aux entreprises (services 
gouvernementaux, traditionnels, dynamiques), en fonction des types d'entreprise 
présents, ne relève pas uniquement d'une approche localé. 

En matière de conditions matérielles de base, les services d'alimentation 
(autres que le minimum retrouvé au dépanneur) ne sont pas assurés localement; 
cette lacune est susceptible de toucher davantage les personnes âgées, moins 
mobiles et sujettes à un régime alimentaire sévère. Le logement à prix modique, 
le logement adapté aux personnes âgées autonomes ou en perte d'autonomie, ne 
sont aucunement prévus parmi les services locaux essentiels. TI en est de même 
pour les matériaux et la quincaillerie de base nécessaires pour les réparations 
domiciliaires habituelles. Dans les enquêtes de C. Dugas (1981), la présence 
d'tm magasin de vêtements, de meubles ou de variétés ressortaient parmi les 
services souhaités localement. Des souhaits a priori utopiques dans le contexte 
de nos petites localités, mais qui trouvent quand même écho dans les chartes 
citées précédemment. 

En Suède, pour assurer les conditions matérielles de base aux ruraux, al 

accorde une aide à l'investissement dans les stations-services et dans les petits 
commerces, des garanties de crédit aux achats et le financement de formules de 
livraison à domicile à des personnes non mobiles; on offre même une aide 
temporaire au fonctionnement des petits commerces ruraux et mobiles situés à 
plus de 20 km d'autres commerces. En Écosse, an a encouragé la mise en place de 
«coopératives communautaires multifonctionnelles» ou de «magasins mobiles» 
dans les zones rurales isolées et peu peuplées (OCDE, 1991: 57, 58). Au Québec, 
plusieurs localités rurales gagneraient peut-être à réintroduire ou actualiser 1 e 
concept traditionnel de magasin général. 

En matière de services de désenclavement, le transport en comm.tm, quand 
il existe, est le plus souvent non fonctionnel pour les usagers ruraux. Or, en Suisse, 
en Écosse, en Angleterre, les cars postaux cumulent une fonction de transport en 
conunun pour les campagnes (OCDE, 1991: 58). Devant les tendances à la 
rationalisation des services en zones rurales, les Pays-Bas <1avorisent 
maintenant une plus grande accessibilité des services par l'amélioration du 
réseau de transport» (OCDE, 1991: 49). En France, en Autriche, en Suède, 1 a 
consolidation de pôles secondaires suppose le renforcement des lignes de 
communications vers ces centres de services publics et privés, puis 1 e 
développement de liaisons rapides vers les grands centres. En Écosse, les 
services de transports communautaires ont fait l'objet de mesures 
d'encouragement. 
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Les mesures visant à renforcer les centres régionaux doivent être 
placées dans le contexte géographique et social spécifique de 
chaque zone rurale et notamment, faire référence aux transports 
publics autorisant l'accès aux services de ceux qui vivent hors de 
ces centres. Les besoins propres aux petites communes, aux 
populations dispersées et aux groupes défavorisés doivent 
également être pris en compte et satisfaits grâce à des formules 
spécifiques à définir. (OCDE, 1991: 57) 
En matière d'éducation, la non-disponibilité du niveau préscolaire et du 

1 er cycle du primaire au niveau local inquiète souvent les parents. TI semble 
également reconnu que le navette quotidienne des enfants et des adolescents sur 
une distance qui dépasse les 25-30 km fatigue à la longue les parents autant que 
les élèves. Or, il est certain que de telles conditions d'éducation de base 
contraignent le pouvoir d'attrait ou même de rétention des jeunes familles. De 
plus, la tendance à fermer l'école de village dans les plus petites localités 
témoigne de la banalisation du rôle important que cet établissement joue dans 1 a 
cohésion sociale d'une collectivité locale. En France, le développement de 
«l'esprit de pays» entre trois villages voisins du Loudunais a permis la mise en 
place d'un «système éducatif global» qui partage les différents cycles du 
primaire entre les localités, de façon à maintenir la constance des groupes d'âge, 
les professeurs engagés, des circuits de déplacement acceptables, une solidarité 
dans le pouvoir d'attrait d'une école locale (Poulie et Gorgeu, 1997: 61-63). 

En matière de services sociaux et de santé, outre ceux prévus par le CLSC, 
le soutien aux personnes handicapées (et à leurs parents) et aux personnes âgées 
n'est pas nécessairement disponible localement: il dépend le plus souvent de 
l'initiative conununautaire. Les services de garde régis ne font pas non plus 
partie des services de base. Pourtant, bien que la faiblesse des moyens 
disponibles pour la garde des enfants en milieu rural semble être tn1 problème 
général en Europe, le réseau «Garde des Enfants» de la Communauté européenne 
a quand même déjà accordé la priorité aux familles rurales (OCDE, 1991: 51). 

Quant aux services généraux de santé, aux soins périnataux et aux cliniques 
de planification familiale, il aurait fallu procéder à tme investigation 
spécifique auprès des CLSC ruraux pour en apprécier le degré d'accessibilité 
locale. Rappelons toutefois que des services pharmaceutiques et médicaux sont 
déjà ressortis, dans les enquêtes de C. Dugas (1981, cl tableau 12), parmi les 
services souhaités au niveau local. Or, à l'île-du-Prince-Édouard, an a mis en 
place les «Community Health Center» qui, avec son conseil d'administration 
reconnu par le ministère de la Santé, s'applique spécifiquement à bien cerner les 
besoins locaux en matière de santé et services sociaux, et à mobiliser de façon 
optimale les ressources locales bénévoles5

• 

Fn matière de loisirs et de culture, la disponibilité de loisirs sportifs et 
culturels pour les adolescents (outre le terrain de jeux), les services d'activité 
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physique et culturelle adaptés pour les aînés ne sont pas assurés en milieu rural. 
Les services permettant de stimuler ou de participer à la vie culturelle et 
artistique de la collectivité, et d'en connaître les racines historiques sont très 
réduits et témoignent d'une banalisation de cette voie d'expression autrefois 
assurée par les arts et les traditions populaires. Il n'existe pas de lieux 
d'exposition des productions artistiques locales dans les villages. Dans le 
contexte socio-économique actuel, où les épisodes de chômage se multiplient et 
l'âge de la retraite diminue, alors que la scolarisation et la curiosité 
intellectuelle sont davantage développées (notamment par la télévision), il se 
peut que l'offre actuelle en loisirs et en activités de formation dans nos milieux 
ruraux soit insuffisante pour satisfaire les besoins cognitifs et d'actualisation 
des personnes. Mais il se peut également que les activités traditionnelles 
satisfassent encore tme majorité. La précision des besoins nécessiterait ID 

sondage au niveau de chaque municipalité. Néanmoins, la présence d'une 
bibliothèque municipale (ou scolaire), ID accès communautaire à Internet 
constituent à notre avis des nécessités contemporaines en matière d'éducation et 
de culture populaires. TI en est de même de l'accessibilité locale à quelques-uns 
des principaux quotidiens du Québec (Le Devoir, La Presse, Le Soleil, Le 
Nouvelliste, La Tribune, etc.), alors que les journaux nationaux sortent 
difficilement des grands circuits de distribution pour rejoindre les localités qui 
leur sont en marge ne serait-ce que de quelques kilomètres. Quant aux clubs 
vidéos, l'absence de cinéma en milieu rural pourrait justifier un effort 
supplémentaire de distribution (déjà étroitement liée au réseau des dépanneurs) 
et de rehaussement de la qualité des films offerts. 

Globalement, malgré tme vie associative généralement assez dynamique 
dans nos milieux ruraux, des vides importants subsistent en matière de services 
essentiels. Ce vide traduit en fait celui laissé par l'État-providence, en même 
temps qu'tm. certain désengagement des administrations locales (aux pouvoirs 
administratifs et financiers limités) envers ses populations les plus vulnérables 
qui sont aussi généralement les groupes les moins mobiles (les jeunes familles, les 
adolescents, les personnes âgées, les personnes malades ou handicapées, les 
sans-travail). La part des services essentiels assurée par les fournisseurs privés 
- au niveau de l'alimentation, du logement, des services aux entreprises -
présente également des lacunes non négligeables. Enfin, on constate qu'au Québec 
comme ailleurs, «la dimension culturelle ainsi que le dynamisme économique et 
de l'emploi [sont] le plus souvent ignorés des politiques des services» (OCDE, 
1991: 49). 

Au-delà des programmes nationaux et de la participation intéressée du 
secteur privé, la disponibilité des services essentiels ou largement souhaités par 
certains groupes interpelle la responsabilité de la communauté locale. En effet, 
le degré de diversité des services locaux dans les localités comptant entre 200 et 
700 habitants semble tenir d'une combinaison complexe de facteurs, notamment 
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humains, dont la taille et la distance de la ville ne semblent pas les seuls 
déterminants. 

7.3 Taille de population, distance de la ville et effet sur la 
diversité des services locaux 

L'effet des paramètres «taille de population» et «distance de la ville», 
sur l'offre de services locaux dans les plus petites localités rurales est ici 
difficile à mettre en évidence. Bien que notre échantillonnage soit trop limité 
pour permettre une analyse statistique, nous relevons quand même quelques 
observations. 

Certaines localités, situées à moins de 20 km de la ville, sont privées de 
plusieurs équipements communautaires reconnus parmi les plus fondamentaux 
(église, bureau de poste, école, dépanneur, etc.). C'est le cas de Mont-Albert 
(227 h.), Mont-Lebel (320 h.), Saint-Simon-Ies-Mines (402 h.), Saint-René 
(522 h.). Le nombre total de services inventoriés dans ces villages est toutefois 
comparable ou même inférieur à celui relevé dans d'autres localités parmi les 
plus petites et les plus isolées (Sainte-Marguerite, Grande-Cascapédia, 
L/Ascension-de-Patapédia, Saint-Charles-Garnier). Enfin, certaines localités, 
à distance équivalente de la ville (Martinville, 488 h.; Saint-Jean-de-Ia­
Lande, 658 h.), bien qu'tm peu plus populeuses, sont parmi les localités qui 
comptent le plus de services. Ces observations proposent un regard très optimiste 
sur la capacité des petites municipalités et les plus éloignées, de maintenir - ru 
qu'elles soient - une gamme diversifiée de services locaux. Au-delà du fait que le 
nombre de services tende généralement à augmenter avec la taille de 1 a 
population6

, nous ne pouvons ici associer la diversité des services disponibles 
dans les petites localités, ni à leur tranche de population, ni à leur distance de 
la ville. 

Une localité rurale comptant entre 200 et 700 habitants serait donc 
théoriquement en mesure d'offrir les services de base cités précédemment, et 
même davantage. Des exemples le prouvent. Par contre, des facteurs difficiles à 
conjurer sont susceptibles d'empêcher l'instauration d'une gamme minimale de 
services locaux. Il y a notamment la façon dont une localité s'insère dans les 
principaux circuits de déplacement, sa localisation plus ou moins stratégique ru 
même des barrières géographiques au plan des communications (ex. : Basse­
Côte-Nord, Nord-du-Québec). Mais le dynamisme entrepreneurial du milieu, 1 a 
présence d'une élite influente, une cohésion sociale bien ancrée, la culture et les 
traditions locales sont d'autres facteurs qui peuvent agir en faveur du 
développement d'une gamme originale et passablement diversifiée de services, 
même dans une très petite localité. À l'opposé, des conflits de clans qui 
perdurent peuvent bloquer le développement des services locaux. Nous croyons 
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également que les localités qui n'ont pas créé de noyau villageois (ex.: Mont­
Lebel) pourraient, parce qu'elles n'offrent pas de zone circonscrite 
d'achalandage, décourager l'implantation de services (surtout privés). 

Enfin, il semble que les localités rurales en situation d'agglomération 
urbaine ou sous le rayon d'influence de la ville soient davantage en proie à 1 a 
déstructuration de leurs services locaux, surtout lorsqu'elles sont très petites 
(Mont-Lebel, Saint-René, Mont-Albert). La ville, même de petite taille, 
constitue la voie de services et de divertissement la plus attrayante pour une 
majorité de ces populations «banlieusardes», et amène inévitablement ID 

désintéressement à «l'achat local». Il faut alors user de beaucoup d'originalité 
et autres avantages concurrentiels pour maintenir un pouvoir d'attrait local. Les 
localités situées hors-agglomération présenteraient, dans ce sens, des 
avantages. La ville étant moins facilement accessible, les gens seraient plus 
enclins à s'enquérir des services de proximité, favorisant ainsi 1 e 
développement sinon le maintien d'une gamme relativement adéquate de 
services locaux (Les Boules, Les Hauteurs, L'Ascension-de-Patapédia). 

Notes 
l Nous avons omis de vérifier la distribution locale des combustibles à chauffage (huile, 
paz, bois) dans les localités. 

Les services juridiques correspondent évidemment à des nécessités sociales de base dans 
les localités rurales. Toutefois, il n'y a aucun service de ce type qui soit disponible au 
niveau local. Mais ils sont relativement accessibles partout sur fe territoire québécois 
grâce aux «points de service» localisés dans les petites villes ou certains centres de services 
(ex.: Sainte-Anne-des-Monts, Gaspé, New Carlisle, Carleton, Amqui, Matane, Mont-Joli), à 
l'intérieur rrê:œ d'un district judiciaire dont le service central est généralement localisé 
dans la capitale régionale. Dans les points de service, on retrouve un bureau 
d' enre~trement et d'immatriculation des entreprises, un registre des faillites, un palais de 
justice (la cour du Québec et des petites créances), les services de mariage civil, dépôt 
volontaire, paiement et perception des amendes. 
3 La plupart de ces services se retrouvent au niveau du chef-lieu de la MRC: corporation de 
dévefoppement,SADC, centre d'emploi et services d'orientation professionnelle, aide au 
démarrage d'entreprise, services professionnels et financiers aux entreprises, etc. Nota bene: 
la caisse 'populaire n'était pas présente dans 75% des villages visités et ne peut donc être 
considéree ici comme un service de base. 
4 L'évaluation de la répartition territoriale des services aux entreprises (au niveau de 
chaque MRC, par exemple), de leur accessibilité fonctionnelle, de la qualité des services, 
tenant compte des opérations de plus en plus possibles à distance, exigerait une étude 
d'envergure. 
S Source: compte-rendu verbal de la Conférence annuelle de la Fondation canadienne de la 
restructuration rurale, tenue à !PE, du 15 au 18 octobre 1997, J. Dugas (UQAR, 18 nov.). 
6 Dans les villages visités, on a inventorié 21 à 48 services dans les localités comptant 
moins de 375 haoitants, 38 à 68 services dans celles de 375-500 h.; 44 à 85 services Cians 
celles de 500-700 h. 
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Conclusion 

Au terme de ce détour typologique, conceptuel et prospectif sur les services 
essentiels en milieu rural, la démarcation précise entre une localité dite 
«rurale» d'une autre dite «urbaine», tout opérationnelle qu'elle soit pour des 
fins statistiques ou administratives, demeure en matière d'organisation des 
services, un problème marginal. La reconnaissance des zones d'habitation 
caractérisées par la petite taille des localités et leur dispersion autour de 
vastes territoires d'exploitation, comme des zones productives et indispensables 
au développement économique, social et culturel du Québec, importe davantage. 
Autant d'ailleurs qu'un regard non équivoque de la diversité des services 
nécessaires en milieu rural: aujourd'hui, les entreprises et les ménages ruraux 
vivant au quotidien dans ces zones dispersées et plus ou moins recluses ne sont 
pas moins engagés dans les mêmes tendances sociétales et les mêmes défis 
économiques qu'à la ville. La demande rurale en matière de services serait donc 
largement similaire à celle de ville. 

C'est pourquoi, en zone rurale québécoise, la multiplication des points de 
services - aussi modestes soient-ils - sur des distances raisonnables prévaut sur 
les préoccupations typiquement urbaines de gestion de l'encombrement, de 
desserte à grande échelle et de spécialisation. Les ruraux usent d'ingéniosité 
pour assurer une gamme diversifiée de services locaux, en recherchant 1 a 
polyvalence des équipements et des ressources humaines, diverses formules de 
desserte itinérante (qui met en action la mobilité des services plutôt que des 
persormes), des mesures de soutien ou des formules collectives qui permettent 
d'assurer le maintien de certains services locaux jugés essentiels. Le déploiement 
des équipements électroniques (accès communautaire et assistance technique) et 
l'accessibilité à des tarifs non discriminants font également partie des 
préoccupations des ruraux car ils facilitent grandement leur articulation avec 
des réseaux de formation, d'innovation et d'intégration sociale, professionnelle, 
commerciale, politique qui font partie de la vie contemporaine. La présence 
importante du tertiaire dans la structure économique de la majorité des localités 
rurales témoigne de l'intégration de ce secteur dans leur organisation 
communautaire. Par ailleurs, le déploiement d'un réseau routier en bon état et 
l'accès aux technologies de communication ne peuvent plus être considérés comme 
une «quincaillerie» d'appoint: dans tnl cas, il s'agit d'une artère de vie, dans 
l'autre, de réseaux de vitalité. 

Toutefois, la démesure des distances à franchir pour desservir des 
populations restreintes impose en maints endroits, une modulation de l'offre de 
services en quantité et en variété parfois telles que les compromis et les 
renoncements nécessaires colorent passablement le mode de vie. La mobilité 



fréquente et parfois sur de longs parcours, certaines modalités de consommation 
et de collaboration professionnelle constituent alors des adaptations qui 
permettent de conjurer la faiblesse de l'infrastructure de services locaux et 
souvent, de l'armature urbaine régionale. Aussi, en milieu rural, la notion de 
proximité demeure relative et difficile à concilier entre tous les usagers. 
Etroitement liée à la capacité de déplacement des personnes et à la fréquence 
des besoins à combler, à la capacité de joindre des réseaux sociaux et 
professionnels en lien électronique, à la nécessité d'un vis-à-vis, la proximité est 
aussi complexe à circonscrire que la. multitude des besoins personnels et 
commerciaux auxquels elle se rattache. Or, dans l'organisation des services en 
milieu rural, doit-on porter une attention particulière à tous ces groupes dont les 
contraintes de santé, d'autonomie, de temps ou d'argent limitent les 
déplacements ou l'accessibilité aux réseaux électroniques. Et ce d'autant plus que 
les transports en rommtnl y sont généralement déficients sinon absents, 
particulièrement dans les localités situées en dehors des principaux axes de 
circulation routière. Compte tenu de tous ces facteurs qui définissent la notion de 
proximité, nous proposons trois niveaux d'organisation territoriale des services. 
Le village, milieu de vie 

Ce concept ne relève pas d'une vision nostalgique du rural mais bien d'une 
nécessité face aux besoins matériels et sociaux quotidiens des résidents. Le 
village devrait desservir tous ces gens de tous âges et dans diverses situations 
familiales ou d'entreprise qui, jour après jour, ne peuvent supporter des distances 
ou des circuits de déplacement non fonctionnels pour trouver satisfaction à leurs 
besoins les plus récurrents. Les services au village s'adressent aussi à tous ces 
gens, jeunes et moins jeunes qui, au jour le jour, ont besoin de relations sociales 
concrètes et d'un identité collective de proximité. 

Le rapprochement critique que nous avons établi entre nos observations 
dans 22 très petites localités et les grandes tendances économiques, le droit 
international, les mécanismes recormus de cohésion sociale, a mis en évidence 
des forces acquises au Québec en matière de services locaux de base. La sécurité 
et l'hygiène publiques, le transport scolaire (qui rend l'éducation primaire et 
secondaire accessibles à tous), certains soins de santé primaires (via les services 
à domicile du CLSC), l'accès au réseau électrique, téléphonique et aux médias 
électroniques, m support à la vie démocratique, religieuse, associative et 
sportive, sont acquis au Québec dans la majorité des localités, même dans celles 
de quelques centaines d'habitants. 

Mais notre analyse a aussi relevé des lacunes communes au niveau de 
l'aide à l'intégration au travail, en matière de formation professionnelle et de 
soutien à l'activité économique. L'accès local au premier cycle de l'école 
primaire est généralement déficient. TI en est de même en matière de logement et 
de services adaptés aux personnes âgées et aux personnes handicapées. Les 
services pharmaceutiques et médicaux, le transport en commun, certains 
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matériels et équipements matériels de base (quincaillerie, vêtements, variétés, 
meubles, etc.) demeurent difficiles d'accès en zone rurale. Enfin, les supports à la 
vie culturelle locale sont très peu développés. 
La structuration du bassin de vie habituel 

Il s'agit d'une aire de déplacement idéalement concentrée dans un rayon 
de 10 à 25 km (maximum 50 km) autour de la localité de résidence. En milieu 
rural, cette aire de déplacement est généralement acceptable et fonctionnelle 
pour satisfaire les besoins hebdomadaires ou plurimensuels des familles et les 
services traditionnels aux entreprises, l'organisation des services d'urgence, les 
contraintes d'organisation des certains services soumis à des restrictions 
administratives. Lorsque les axes de circulation et des pôles de services sont 
reconnus, cette échelle d'organisation territoriale est propice au développement 
d'un «esprit de pays» entre quelques localités voisines. En misant sur 1 a 
complémentarité intermunicipale (ex.: collecte des ordures, services d'incendie, 
partage des cycles du primaires, prêts inter-bibliothèques, etc.) et sur une 
articulation optimale avec les services localisés dans le chef-lieu de la 1MRC 
(ex. mise en place de services itinérants de pharmacie, d'aide à l'intégration à 
l'emploi, etc.), de petites localités adjacentes peuvent réussir à consolider leur 
démographie et leur économie respectives. 
Une articulation optimale avec la capitale régionale 

Relayer la satisfaction des besoins plus sporadiques (mensuels, 
pluriannuels, annuels) ou exceptionnels à la capitale régionale semble une 
solution acceptable pour la plupart des ruraux. Les services du tertiaire moteur, 
difficilement viables en dehors des centres urbanisés, peuvent souvent offrir 
dans la capitale régionale une proximité fonctionnelle. Toutefois, comme avec le 
chef-lieu de la MRC, des ententes sont parfois nécessaires avec certains services 
pour assurer une considération plus aiguë des contraintes ou des besoins locaux. 
Le développement de circuits convergents et d'horaires pratiques de transport en 
commun en direction de la capitale régionale et de la grande ville la plus près 
constitue une autre mesure pouvant contribuer à renforcer la structure de services 
aux milieux ruraux. 

Par ailleurs, retenons que l'articulation aux villes et villages de calibres 
supérieurs ne constitue pas toujours tme solution possible pour tous les milieux 
ruraux. Au Québec, certaines 1MRC et mêmes des régions entières sont dépourvues 
de villes de calibre suffisant pour assumer une gamme très variée de services. Le 
cas des îles-de-Ia-Madeleine, bien que justifié par des contraintes 
exceptionnelles d'isolement, présente un exemple intéressant d'une 1MRC 
composée de localités dispersées et de faible taille, néanmoins dotée d'une 
structure de services très diversifiée sur un territoire passablement restreint. 

Toutefois,le monde rural québécois demeure une véritable mosaïque, faite 
de particularités géographiques, économiques, démographiques, sociales et 
organisationnelles en combinaisons si diverses· qu'il devient aventureux 
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d'envisager Wl modèle unique d'organisation des services. Nous distinguons tout 
de même deux grandes catégories de milieux ruraux susceptibles de partages 
enrichissants et appropriés de leur modèle: ceux agglomérés à une ville et ceux 
localisés hors-agglomération. On pourrait même envisager tme troisième 
catégorie: le rural hors-agglomération situé en marge des grands axes de 
circulation. La typologie des espaces ruraux sur la base de la distance de 1 a 
grande ville la plus près a également fourni des rapprochements inusités entre 
des zones rurales géographiquement éloignées mais affectées par des conditions 
d'isolement similaires. 

Enfin, en matière d'organisation des services de proximité, retenons que 1 a 
mise en place d'une infrastructure de services minimale et très fonctionnelle ne 
nous a pas semblé contrainte - dans bien des cas - par une localisation 
excentrique, tme population réduite à quelques centaines d'habitants ou une 
situation économique difficile. L'innovation dans les modalités de desserte, les 
mesures de soutien, la concertation des acteurs locaux pour ID usage optimal des 
équipements commWlautaires et, surtout, une forte volonté collective de vivre 
d'abord chez soi constituent souvent les assises d'une organisation de proximité 
très satisfaisante. Une organisation qui assure la sécurité, le bien-être et qui 
peut-être même réussit à soutenir l'épanouissement des personnes, des familles 
et des entreprises qui, par choix ou depuis des générations déjà, se sont nichées 
dans nos plus petites localités, aux abords du patrimoine naturel. 
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ANNEXEl 

LISTE DES MRC DU QUÉBEC NE COMPTANT 
AUCUNE MUNICIPALITÉ DE PLUS DE 5000 HABITANTS 

Nombre de Population totale Superficie 
MRC {réaion} municipalités de la MRC {1991} ~ 
ARC et Kativik(NorcJ.du-Québec) (1) (26VN etVC) 36310 309495 

Côte-Nord-du-Golfe-Saint-laurent (1) 5 (18 localités) 56.16 86040 
Caniapiscau (Côte-Nord) 2 4038 513 
Minganie (Côte-Nord) 8 7224 14092 
La Haute-Côte-Nord (Côte-Nord) 10 13541 13316 

Les lIes-de-1a-Macleleine (Gaspésie-Les Îles) 8 (16 localités) 13991 202 
Avignon (Gaspésie-Les Îles) 13 15494 3645 
Bonaventure (Gaspésie-Les Iles) 15 19848 4392 
Côte-de-Gaspé (Gaspésie-Les Îles) 5 (27 localités) 20903 4143 
Pabok (Gaspésie-Les Îles) 10 21713 3075 

Les Basques (Bas-Saint-Laurent) 11 10325 1232 
Matapédia (Bas-Saint-Laurent) 12 20930 5388 
Kamouraska (Bas-Saint-Laurent) 18 23268 1929 
T émîscouata (Bas-Saint-Laurent) 20 23348 3874 

Île-d'Orléans (Québec) 6 6938 195 
Charlevoix (Québec) 10 13547 3757 
Charlevoix-est (Québec) 12 17413 2375 
la Côte-de-Beaupré (Québec) 10 21214 4985 
La Jacques-Cartier (Québec) 10 23282 3180 

Mékinac (Mauricie-Bois-Francs) 11 13629 5544 

Robert-Cliche (Chaudière-Appalaches) 14 18586 819 
Les Etchemins (Chaudière-Appalaches) 14 18668 1806 
L'isiet (Chaudière-Appalaches) 16 19938 2092 
Lolbinière (Chaudière-Appalaches) 23 26633 1647 
Bellechasse (Chaudière-Appalaches) 20 29475 1630 

Le Haut-Saint-François (Estrie) 22 20769 2359 
Le Val-Saint-François (Estrie) 21 32304 1397 

Acton (Montérégie) 
/ 

10 14613 578 
Le Haut-Saint-laurent (Montérégie) 15 21864 1170 

O'Autray (Lanaudière) 18 35727 1188 
Matawinie (lanaudère) 20 35253 10740 

Pontiac (Outaouais) 21 15111 15597 
La Vallée-de-la-Gatineau (Outaouais) 20 18706 12622 
Papineau (Outaouais) 28 19526 2947 

Les Pays-d'En-Haut (Laurentides) 13 23088 739 

Témiscamingue (Abitibi-T émiscamingue) fi 17381 18949 

36MRC 492 municipalités 700 214 h. 

Source: Statistique Canada, recensement 1991. (J) N'a pas Je statut de MRC. 
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Annexe 2 

Extraits de documents québécois et internationaux 
sur les droits et libertés 

2a Charte québécoise des droits et libertés 

2b Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 

2c Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes 

2d Convention relative aux droits de l'enfant 

2e Charte sociale européenne 

2f Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux 
droits de l'Homme sur les droits économiques, sociaux et 
culturels 
(Protocole de San Salvador) 

2g Bureau international du travail (BIT) 
Déclaration de principe et Programme d'action adoptés à 1 a 
Conférence mondiale de l'emploi 



Annexe 2a 
Charte québécoise des droits et libertés 
entrée en vigueur, le 28 juin 1976 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 223 à 228) 

Partie 1. 
Chap. 1. Libertés et droits fondamentaux 

1.Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité et à la liberté de 
sa personne. [ ... ] 
2. Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours. [ .. .] 
4. Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et de 
réputation. 

Chap. IV. Droits économiques et sociaux 
40. Toute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi, 
à l'instruction publique gratuite. 
44. Toute personne a droit à l'information, dans la mesure prévue par la loi. 
45. Toute personne dans le besoin a droit, pour elle et sa famille, à des mesures 
d'assistance financière et à des mesures socIales, prévues par la loi, susceptibles de 
leur assurer un niveau de vie décent. 

Annexe 2b 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
ratifié par le Québec, le 21 avri11976 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 31 à 38) 

Troisième partie 
Art. 6 [Droit au travail] 

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui comprend 
le droit qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail 
librement choisi et accepté, et prendront des mesures appropriées pour 
sauvegarder ce droit. 
2. Les mesures que chacun des États parties au présent Pacte prendra en vue 
d'assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure l'orientation et la formation 
technique et professionnelle, l'élaboration de programmes, de politiques et de 
techniques propres à assurer un développement économique, social et culturel 
constant et un plein emploi productif [ ... J. 

Art. 10 à 12 [Sécurité sociale et santé1 
10-1. Une protection et une assistance aussi large que possible doivent être 
accordées à la famille [ ... J 
11-1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à 
un niveau de vze suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, 
un vêtement et un fogement suffisants, ainsi qu'a une amélioration constante de ses 
conditions d'existence. 
12-2 d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et 
une aide médicale en cas de maladie. 

Art. 13 [Éducation1 
1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à 
l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement de 
la p'ersonnalité humaine et du sens de sa dignité. [ ... 1 Ils conviennent en outre que 
l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un r6le utile dans une 
société libre. [ ... 1 
2a). L'enseignement primaire doit être obli$atoire et accessible gratuitement à tous; b) 
L'enseignement secondaire, sous ses differentes formes, y compris l'enseignement 
secondaire technique et professionnel, tIoit être généralisé et rendu accessible à tous 
[ ... 1 notamment par l'instauration progressive de la ~atuité; c) L'enseignement 
supérieur doit être rendu accessible à tous [ ... 1 en fonction des capacités de chacun par 
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tous les moyens appropriés notamment par l'instauration progressive de la gratuité; d) 
L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, crans toute la mesure du 
possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu l'instruction primaire [, .. 1 

Art. 15 [Culture et sciences] 
1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit: a) De partici1?er à 
la vie culturelle; b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications; [. .. ] 
2. Les mesures [ ... ] devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer 1 e 
maintien, le développement et la diffusion de la science et de la culture. 

Annexe 2c 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes 
ratifiée par le Québec, le 20 octobre 1981 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 63 à 72) 

Art. 11 [Droits en raison de leur mariage ou de leur maternité et droit effectif au travail] 
2. Les États parties s'engagent à prendre des mesures appropriées ayant pour objet: [ .. .J 
c) d'encourager la fourniture de services sociaux d' appui nécessazres pour permettre 
aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilités 
professionnelles et la participation à la vie publique; en particulier en favorisant 
l'établissement et le développement d'un réseau de garderies d'enfants; 

Art. 12 [Soins de santé] 
2. Les États parties prendront toutes les mesures appropriées [ ... ] en vue de leur 
assurer, à égalité avec les hommes, les moyens d'accéder aux services médicaux, y 
compris ceux qui concernent la planification familiale. 
3. [ ... ] fourniront aux femmes pendant la grossesse, pendant l'accouchement et après 
l'accouchement, des services appropriés et, au besoin, gratuits [. .. ] 

Art. 14 [Problèmes particuliers qui se posent aux femmes rurales] 
1. Les États parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux 
femmes rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique 
de leurs familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de 
l'économze, et prennent toutes les mesures appropriées pour assurer l'application des 
disrositions de la présente Convention [. .. ] 
2. . . .] en particulier ils leur assureront le droit [ .. .] b) D'avoir accès aux services 
adéquats dans le domaine de la santé, y compris aux informations, conseils et services 
en matière de planification familiale; [ ... ] 

Annexe 2d 
Convention relative aux droits de l'enfant 
ratifiée par le Québec, le 21 mars 1991 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 81 à 95) 

Préambule [ ... ] Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel 
pour la croissance et le bien-être de tous ses membres, et en particulier des enfants, doit 
recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle 
dans la communauté, [ ... ] 

Art. 3 [Protection] 
2. Les États parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires 
à son bien-être, compte tenu des droits et des aevoirs de ses parents [ .. .] 

Art. 17 [Accès aux médias] 
Les États parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et 
veillent à ce que l'enfant ait accès à une information et à des matérzels provenant de 
sources nationales dlverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être 
social, spirituel et moral ainsi que sa santé physzque et mentale. [ ... ] 

Art. 18 [Aide aux parents] 
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3. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants 
dont les parents travaillent le droit de bénéflcier des servzces et établissements de 
garde d'enfants pour lesquels ils remplissent les conditions requises. 

Art. 23. [Soins et services aux enfants mentalement ou physiquement handicapés] 
2. Les États parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de bénéficier de soins 
spéciaux [ ... J, d'une aide adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents [ ... J 
3. [ ... J l'aide fournie l ... J est gratuite chaque fois qu'il est possible, compte tenu des 
ressources flnancières de leurs parents 1 .. .] et elle est conçue de telle sorte que les 
enfants handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de 
santé, à la rééducation, à 'la préparation à l'emploi et aux actzvités récréatives l .. '] de 
façon propre à assurer une intégration sociale aussi complète que possible et leur 
épanouissement personnel, y compris dans le domaine culturel et spirztuel. 

Art. 24 et 27 [Santé] 
24-1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant l ... } de bénéficier de services 
médicaux et de rééducation. 24-2b) l. .. } l'accent étant mis sur le développement des 
soins de santé. 

Art. 28 lÉducation} 
1. lsemblable au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux "', et 
culturels}; d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et 
l'orientation scolaires et professionnelles; l ... } 

Art. 31 [Loisirs1 
2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de participer 
pleinement à la vie culturelle et artistique, et encouragent l'organisation à son 
intention de moyens appropriés de loisirs et d'activités récréatives, artistiques et 
culturelles, dans des conditions d'égalité. 

Annexe 2e 
Charte sociale européenne 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 169 à 183) 

[Préambule} [ .. .] Résolus à faire en commun tous les efforts en vue d'améliorer le niveau de vie 
et de promouvoir le bien-être de toutes les catégories de leurs Pjulations, tant rurales 
qu'urbaines, au moyen d'institutions et de réalisatzons appropriées l ... 

Art. 1 Droit au travail. 
En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au travail, les Parties Contractantes 

53' e~~agbel,:t: , . . d . . d l' l' 1 '11 . a eta zr ou a mazntemr es servzces gratuzts e emp oz pour tous es travaz eurs; 
Art. 9 Droit à l'orientation professionnelle. 

3. à assurer ou à favoriser~ en tant que de besoin: a) des mesures appropriées et 
facilement accessibles en vue de la formation des travailleurs adultes; b) des mesures 
spéciales en vue de la rééducation professionnelle des travailleurs adultes, rendue 
nécessaire par l'évolution technique ou par orientation nouvelle du marché du travail. 

Art. 13 Droit à l'assistance sociale et médicale. . 
3. A prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents de caractère public 
ou privé, tous les conseils et toute aide p'ersonnelle nécessaire pour prévenir, abolir ou 
alleger l'état de besoin d'ordre personnel et d'ordre familial; 

Art. 14 Droit au bénéfice des services sociaux. 
1. à encourager ou organiser les services utilisant les méthodes propres au service 
social et qui contribuent au bien-être et au développement des indivzdus et des groupes 
dans la communauté ainsi qu'à leur adaptation au milieu social; 
2. à encourager la participation des individus et des organisations bénévoles ou autres 
à la création ou au maintien de ces services. 

Protocole additionnel à la Charte sociale européenne (non en vigueur au 1
er 

janvier 1994) 
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Partie II. Art. 4 Droit des personnes âgées à une protection civile. 
En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des personnes âgées à une protection sociale, les 
Parties s'engagent à prendre ou à promouvoir, soit directement soit en coopération avec les 
organisations publiques ou privées, des mesures appropriées tendant notamment: 

1. à permettre aux personnes âsées de demeurer le plus longtemps possible des 
membres à part entiere de la soczété, moyennant: [ ... 1 b) la diffuSIon des informations 
concernant les services et les facilités existant en faveur des personnes âgées et les 
possibilités pour celles-ci d'y recourir. 
2. à permettre aux personnes âgées de choisir librement leur mode de vie et de mener 
une existence indépendante dans leur environnement habituel aussi lon~temps 
qu'elles le souhaitent et que cela est possible, moyennant: a) la mise à dispositzon de 
logements appropriés à leurs besoins et à leur état de santé ou d'aides adéquates en vue 
de l'aménagement du logement; b) les soins de santé et les services que nécessiterait 
leur état. 

Annexe 2f 
Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l'Homme 
sur les droits économiques, sociaux et culturels (protocole de San Salvador) 
(tiré de W. A. Shabas et D. Turp, 1994, p. 141 à 147) 

Art. 14 Droit aux bienfaits de la culture 
1. Les États parties au présent Protocole reconnaissent à chacun le droit: a) de 
particiE.er à la vie culturelle et artistique de la collectivité; b) de bénéficier du progrès 
scientifique et de ses applications. 

Art. 17 DrOIts des personnes agées 
[ .. .] s'engagent à adopter les mesures nécessaires à la concrétisation de ce droit, et en 
particulzer: a) à fournir les installations appropriées ainsi que l'alimentation et les 
soins médicaux spécialisés aux personnes d'âge avancé qui en ont besoin et qui ne sont 
pas en mesure de se les procurer par leurs propres moyens; b) à exécuter des 
programmes de travail déterminés pour fournir aux personnes âgées la possibilité de 
s'adonner à une activité productive en fonction de leurs aptitudes et en respectant 
leurs choix ou leurs désirs; c) à encourager la formation d'organisations sociales 
destinées à améliorer la qualité de la vie des personnes âgées. 

Art. 18 Protection des handicapés 
[ ... ] b) donner une formation spéciale aux parents des handicapés afin de les aider à 
résoudre les problèmes de vie en commun et les transformer en agents actifs du 
développement physique, mental et aff~ctif de ceux-ci; [ ... ] d) encourager la formation 
d'organisations sociales dans lesquelles les handicapés peuvent mener une vie 
enrzchissante. 

Annexe 2g 
Bureau international du travail (Bm. Déclaration de princi:pe et Programme 
d'action adoptés à la Conférence mondiale de l'emploi (Geneve, juin 1976), et 
~prouvés par l'Assemblée générale des Nations Unies (1976) 
(Tiré de: M.P. Blaikie et al. Lutte pour la satisfaction des besoins essentiels au Népal, 
OCDE, Études du centre de développement, Paris, 1980, p. 84-85.) 

Art. 1 [ .. .] les stratégies, les politiques et les plans nationaux de développement devraient 
clairement comp'orter comme objectif prioritaire la promotion de l'emploi et la satisfaction des 
besoins essentiels de la populatzon àe chaque pays. 
Art. 2 Les besoins essentzels se composent de deux éléments. Ils comprennent en premier lieu 
le minimum de ce qui est nécessaire à une famille au titre de la consommation individuelle, 
une alimentation, un logement et un habillement convenables, de même que certains articles 
ménagers et du mobilier. En second lieu, ils portent sur les services de base, par exemple l'eau 
potable, un système sanitaire, des moyens de transport publics, des services de santé et des 
possibilités d'instruction et d'activité culturelle. 
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Art. 3. l ... ] une politique orientée vers la satisfaction des besoins essentiels demande que la 
population partzcipe aux décisions qui l'intéressent par l'intermédiaire des organisations de 
son propre choix. 
Art. 4. Dans tous les pays, un emploi librement choisi fait partie d'une stratégie visant la 
satisfaction des besoins essentiels comme moyen tout comme fin. L'emploi engendre une 
proauction. Il assure un revenu aux travailleurs et donne à chacun le sentzment du respect de 
soi~ de sa dignité et d'être un membre utile de la société. 

Note: «Les origines de la stratégie de satisfaction des besoins essentiels remontent au 
programme mondial de l'emploi lancé par l'OIT [Organisation internationale du travail] en 
1969, programme sur la base duquel le BIT s'est efforcé de renouveler la conception du 
développement en l'orientant vers l'emploi. Les conclusions de ce programme sont exposées 
dans le rapport du BIT intitulé «L'em loi, la croissance et les besoins essentiels» examiné 
lors de la Conférence mondiale de 1 emploi, à Genève, en juin 1976. ... On a dit que la 
stratégie axée sur la satisfaction des besoins essentiels devrait en principe, être caractérisée 
par une évaluation minutieuse des ressources disponibles ainsi que des possibilités de 
contrôle et de répartition de ces ressources (par exemple participation des individus aux 
décisions qui influent sur leur existence). Elle devrait éviter d'aborder le développement dans 
l'optique du revenu, en tant que méthode définissant des groupes-cibles et en tant que stratégie 
sous-entendant que l'on peut satisfaire les besoins essentiels par un simple transfert de 
pouvoir d'achat aux groupes les plus démunis. Le contrôle de la production est donc l'élément 
essentiel de l'approche du développement, fondée sur les besoins essentiels, qui suppose que 
l'on s'intéresse à l'économie politique de la misère.» (p. 84-85) 
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